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CONSEIL D ADMINISTRATION

(JOsio)

MM. Ai iusst:. lo W Ciieymkh, Corneille, Dandlranu,

•M""' (ÎAIII)EAI-. MM. (ÎRANflER, Guthmann, A. Jouanel, de

Lachoi sille, le 1)'' Lai'on, Laverone, Seconoat, Secret,

VlLr.El'ONTOLX.

BUREAU

}h-ésîdont : M. lo l)"" Oh. Laeon.
{35, rue Louis-Mie, Périgoieux)

: MM. .1. Secret.

(27, iTie Fouvnier-Lacharmie, Périgueux),

—  A. .1fU ANi-:t/(Borgernc).

—  E. DrsoijER (Ribérac).

Sonêloirc f/ihiéral : M. Géraud Laverone.
(18 vue du Plantier, Périgueux).

Srrrélaires adjoiitis : M. E. Araissi:.

—  M. A. Granoer.

Trésorirr : M. OoRNEit.LE.
(6, avenue Cavaignac, Périgueux).

Trésorier adjoint : M. Secondât.

OOMiMiSSION DE UURLBIMION

M. le Président, M. lo Socrolairo général. MM. le D' Crey-
MER, Seconiiat et Secret.

COMMISSION DES FINANCES

AI. le Pi'ésiclent, MM. Grangeii et A'iixepontoux.
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SIîANCES MENSUELLES

SOfiIKTK lIISroatQUK ET AliailÉOLOGlQUE ilU PÉKIUOllI)

Asfit mbléc générale du jeudi 6 janvier 1955

Présidence de M. le D"" Lafon, Président.

Présents : M""" Berton, Busselet, Corneille, Lacombe, Plaza-
net, Ponceau, Villepontoux; Marqueyssat; MM. d'Arten-
sec. Bardy, Becquart. Bélanger, Berthelot, Borias, Bounichon.
Corneille, Dandurand, Despeyroux, Donzeau, le M'* de Fayolle,
Granger, Lavergne, Maiibourguet, Pargade, Plazanet, Pon
ceau, Ronzel, Roussot, Secondât, Secret et Villepontoux.
Se font excu.ser, M. Eugène Aubisse, M'"*"' Darpeix et Dupuy.

M. et M'"" Guille, le D"" Maleville et M'"' Montagne.

En son nom personnel et au nom du Conseil d'administra
tion, M. le Président adresse les meilleurs souhaits de Nou
vel An à tous les membres de la Société, présents et absents; il
remercie ceux d'entre eux qui ont envoyé à notre Compagnie
leurs vœux de prospérité.

Le quorum fixé par les statuts n'étant pas atteint, l'Assem
blée générale annuelle, qui devait se tenir aujourd'hui est
reporte au mois prochain.

Félicitations. — M. VAUDOU, Officier d'Académie.

Remerciements. — M"'" Cofper-Royer.

Entrées d'ouvrages et de documents. — Balout (L.) et Leglay
(M.). L'Archéologie algérienne en 195S. (Extr. de la Revue
Africaine, t. XCVIII); et Despois (L.). Louis Leschi (Extr. du
même tome); Alger. 1954; — 2 broch. in-S" envoyées par le
Gouvernement général (service des Antiquités) ;
Association Amicale des Anciens Elèves du Lycée de Péri-

gueiix. 1954. Périgueux, impr. Joiicla, in-S" de 52 p.; — don de
M. Grangee;
Notre Bulletin, publ. par les Usines Marbot et G" de Neuvic-

sur-l'Isle, du 10 décembre 1954, contenant l'article de M. Jean
Secret sur l'église de Saint-Séverln-d'Estissac; — don de l'au
teur;

Le Monde, des 19-20 décembre 1954, contenant l'article de
M. Jean Couvreur : « A la Bibliothèque Natbnale. Joubert,
ses carnets, ses lettres et ses amis »; — reçu de Grenoble;
Photographie des fresques XV* s. de l'abside de l'église des
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Arques (Lot), découvertes par Tabbé Latapie; — don de if.
Jean Secret,*

Journal domestique et domanial tenu par l'ex-euré Laguio-
nie, habitant Salebouygues, à Mouzens, du 29 janvier 1870 au
29 novembre 1876; cah. pap. de 39 ff-; — don de M. L'abbé
Fontalirant, curé du Coux;
Une coupure du journal Arts, du 29 déc. 1954, article de M.

Soulange-Bodin : « Les châteaux de Dordogne ressuscitent >.
II ne s'agit en fait que de Bîron et de Rastignac dans lequel
l'auteur signale la ressemblance du bâtiment des communs
avec celui du château de Bouich, près de Saint-André-de-Cub-
zac (Gironde), œuvre inachevée de l'architecte Louis; — don
du même;
CONTASSOT (Félix), La Congrégation de la Mission de Péri-

gueux ; article paru dans Les Annales de la Congrégation de
la Mission (Lazaristes), année 1954, n"® 471-472; — hommage
de l'auteur, remis par M. J. Secret.

M. le Président adresse aux divers donateurs les remercie
ments de la Société.

Revue bibliographique. — Pour fêter le cinquantenaire de
sa fondation, en 1904, la Société préhistorique française publie
un livre jubilaire du plus haut intérêt consacré par les meil
leurs spécialistes aux « Grandes Civilisations préhistoriques de
la France » (t. LI, fasc. 8, trois paginations). Le Micoquien est
traité par M. S. Blanc, l'Aurignacien par le chanoine Bouys-
SONNIE, le Solutréen, par le D'" Cheynier, membres de notre
Société.

Le « Festival de Sarlat » est commenté dans le Périgourdin
de Bordeaux de novembre 1954 par M. Jacques Boissarie.
Dans la Revue Mabillon, d'octobre-décembre 1954, Dom Cha-

roin étudie les « bénéfices de la Congrégation de Saint-Maur
au milieu du xvii siècle », dans la province de Chezal-Benoit
figure l'abbaye de Brantôme, avec ses onze prieurés (corr.
Montagnier en Montagrier, Mouzac en Manzac).

Le Catalogue de l'Exposition organisée à l'occasion du Cen
tenaire de Joseph Joubert à la Bibliothèque Nationale ainsi

que l'ouvrage de M. Dreano, La renommée de Montaigne en
France au xviir siècle {1677-1802)  ,• Angers, édi. de l'Ouest.
1952; in-8, 587 p., sont indiqués par M. Jean SECRET.
A propos de l'Exposition Joubert, M. le Président signale

qu'il a été protesté dans VEveil du Périgord du l""'' janvier 1955,
contre le fait qu'elle est fermée au public le dimanche, alors
que reste ouverte celle d'Arthur Rimbaud.



Correspondance. — M. le Secrétaire général donne lecture
.l'une circulaire émanant de l'Académie des Provinces fran
çaises et Société des Ecrivains de province, siégeant à Bor
deaux, — et d'un « Appel aux défenseurs des anciens monu
ments lodigé par M. Achille Carlier, directeur de la revue
Les pierres de France.

Communications. — M. Jean Valette nous adresse une

note fort importante au sujet du ms f. 11.638 de la Bibliothè
que Nationale, qui contient selon lui, l'original du cartulaire
de l'abbaye du Bugue. Ce texte est de grand intérêt pour l'his
toire du Périgord et pour celle de la langue locale aux envi
rons de 1250 qui n'est que très partiellement connue et il faut
souhaiter que notre jeune collègue en établisse une transcrip
tion critique qui viendra compléter ces préliminaires.
M. Jean Secret présente la photographie d'un tableau con

servé à l'église paroissiale de Neuvic-sur-l'Isle. Sur cette toile
de 2"'50 X 1"'30 envix-on, le Christ figuré en croix a, à sa
droite, la Vierge, et à sa gauche, Saint François de Sales qui
lui présente cinq religieuses de la Visitation : elles sont age
nouillées, devant elles fleurissent des lys. Notre Vice-président
pense que cette peinture provient de la chapelle détruite de la
Visitation de Périgueux, près des Arènes, comme d'ailleurs
l'ensemble de rétables salésiens qui orne l'église de Bèleymas.

Quatre autres photographies, que fait circuler M. Secret,
nous restituent l'ancien état du couvent des Augustins de Péri-
gueux, auquel s'est substitué, après démolition en 1893, le
Musée du Périgord; seule la chapelle a été conservée.
M. Jean Maubourguet, venu tout exprès de Paris exposer

de la façon la plus attachante les idées maîtresses, notamment
en matière d'histoire ecclésiastique, du complément qu'il a
donné à ses deux grands ouvrages sur Sarlat et le Périgord
méridional. Cette dernière partie, qui va de 1454 à 1549, sera
publiée aux frais de la Société que l'auteur remercie en ter
mes excellents.

M. Lavergne fit observer l'intérêt que présente pour l'his
toire des prix le journal du curé Laguionie (v. page 8).
M. Albert Granger a trouvé, cité par Paul Lacroix dans son

livi'e sur les Mœurs, usages et coutumes du Moyen Age, p. 44,
un texte concernant des pratiques facétieuses de Périgueux :
« Item, est dû par les femmes mariées » etc. ; notre collègue
aimerait connaître son origine. (Il s'agit en fait d'un emprunt
fait aux Antiquités de Vésone, t. Il, p. 643 et qui a trait à
la fête de Saint-Jean; il n'aurait dû, en aucune façon, être
séparé de son contexte.)
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M. Marcel Secondât annonce qu'en collaboration avec M.
Jardon, instituteur à Péri&ueux, il a découvert une nouvelle
station préhistorique de surface — celle de Gannat, à 4 kin.
au S.-O. du bourg de Thenon et dans cette commune, sur la
propriété de M. Meynard. En 1953, M. Jardon avait trouvé, à
la suite des labours, de nombreuses pièces; il signala la chose
à M. Secondât qui vint l'aider en septembre à compléter la ré
colte des silex arrachés par le passage du tracteur. (M. le
Directeur de la 7" Circonscription préhistorique aussitôt averti
doit se rendre sur les lieux.)

Notre collègue note au passage qu'étant en surface, la sta
tion de Gannat ne se prête pas à une étude stratigraphique.
La présence de nombreux bifaces de petite dimension, celle
de nombreux éclats ne portant des retouches que sur une fai
ble surface permettent de penser, provisoirement, à un outil
lage néolithique, par l'examen des patines on obtiendra peut-
être une classification plus précise, les pièces les plus profon
dément marquées pourront sans doute apporter la preuve d'une
occupation plus ancienne de Gannat.

Admissions— M. GÉrald. directeur de la Banque de France
Périgueux; présenté par MM. J. Secret et Ribes;
M. Grillon, aumônier des hôpitaux, avenue de Paris, Péri-

gueux; présenté par MM. Contassot et G, Làvergne;
M. pierre Lecumberri, pharmacien, Brantôme ; présenté

par M"*® Royet et M. Dumazet;
Le comte de Monts de Savasse, rue des Saint - Pères, 3,

Paris (V); présenté par M"® Faure et M. Corneille;
M. Jean Pigeard de GurbeRT, lycéen, rue de la Boétie, 1,

Périgueux; présenté par MM. Dandurand et Roussot;
M"® Marguerite Puechbrussou, rue René-Lestin, 5, Péri

gueux; présentée par M"® Lafaye et M. Corneille.
M. Savreux, architecte deà' M. H., rue Bodin, Périgueux;

présenté par MM. J. Secret et G.-Lavergne.

Le Secrétaire général,

G. Lavergne.

Le Président,

D' Ch. Lafon.

Assemblée générale du jeudi 3 -février 1955

Présidence de M. le Lafon, Président.

Présents : M™®® Berton, Busselet, Corneille, Crépey, Delpal,
Dumont, Guille, Lacombe, Médus, Plazanet, Ponceau et Ville-
pontoux; M"® Marqueyssat; MM. Bardy, Becquart, Bélangei*,
Bitard, Borias, Boucher, Chartroule, Corneille, Crépey, Dan
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clurand, Delfaud. Doiizeau, Dumas, Dufraisse, Frapin, Graii-
ger, Imbert, Lavergne, le D-- Maleville, Orly, Pargade, Peyrille,
Plazanet, Ponceau, Quinquette, Ronzel, Eoussot, .Secondât,
Secret et Villepontoux.
Se font excuser : MM. d'Artensec, Houlet et J. Lassaigne.
Nécrologie. — M. Pierre Gaillard.
L'assemblée s'unit aux regrets qu'exprime M. le Président.

'Félicitations. — M. Joseph Saint-Martin, nommé Cheva
lier du Mérite social; — MM. Aubinat, Grégoire (Jean Syl-
vaire), Camille Véron promus Officiers de l'Instruction publi
que; M. d'ARTENSEc, nommé Officier d'Académie; — le
Cheynier, élu président de la Société préhistorique française
pour l'année 1955.

Remerciements. — M"" PUECHBRUSSOU.

M. le Président rappelle qu'aux termes des nouveaux statuts
l'assemblée général^ d'aujourd'hui procédera à l'élection du
Conseil d'administration; il indique qu'en remplacement de
M. Denis Peyrony, décédé, le nom du D"" Cheynier est proposé
au choix de nos collègues : ses travaux de préhistoire le recom
mandent à tous les suflirages. Chacun peut d'ailleurs modifier
à sa guise, le bulletin de vote qui va lui être remis. L'urne
restera ouverte jusq'u'à la fin de la séance, pour permettre aux
retardataires de voter.

Entrées d'ouvrages et de documents. — Blanc (S.). Lascaux.
Quelques vues personnelles. (Extr. du Bull, de la Soc. d'études
et de recherches préhistoriques.) Les Eyzies, 1953; in-8, 4 p.;
— Peyrille (L.) et Blanc (S.). Le gisement de Beaufort près
S^-Loîiis-sur-l'Isle (Dordcgne). (Extr. du Bull, de l'Association
préhistorique des Epzies.) S. 1., 1952; in-8, 2 p.; — Bordes
(F.), Fitte (P.) et Blanc (S.) L'Aigri Armand Chadourne
(Extr. du Bull, de la Soc. Préhistorique française.) Le Mans,
impr. Monnoyer, 1954; in-8, 25 p-, iU-; — ces trois opuscules
offerts par M. Séverin Blanc;
Notre Bulletin, pub. par les Usines Marbot et C", de.Neu-

vic-sur-l'Isle, n" du 28 janvier 1955, contenant l'article de M.
J. Secret sur « les Eglises du canton de Mussidan » (Sour-
zac) ; — don de l'auteur ;
Le Miroir de l'Histoire, n" de novembi'e 1954, contenant

l'article d'Andrée Bourçois-Macé sur « là vie aventureuse et
pittoresque de' S. M. Orllie-Antoine I" s [Tounens, de Tour-
toirac] ; et la Revue de la Défense nationale, du mêrne mois,
avec l'article de M. Guillaume de Tarde sur « l'œuvre civile
de Lyautey au Maroc l'auteur, fils du grand penseur, a cqI-
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laboré dès ]a première heure, avec le Maréchal, et a retrouvé
au Maroc un autre Sarladais, le comte de Saint-Aulaii
ces deux fasc. envoyés de Grenoble;
Beaugourdon (J. de) et Laurent <J.-P.). Excideidl. Exci

deuil, éd. Graphica. 1954; in-8, 93 p., ill. et plan;
mage des auteurs;
Lettre adressée de Badajoz, le 2 mars 1811, à M. J.-V Mole

nés, de Domme par son neveu, alors combattant à l'armée d'E
pagne; 2 ff. pap.; — don de M. J. Secret;

Photographie du Bureau de la Société : M. le Président,
le Secrétaire général et le Trésorier, prise à la réunion de
janvier 1955; — offerte par le journal Sud-Ouei^t; 'M. le Pré
sident l'a faite encadrer) ;
Une liasse de journaux de Périgueux, et de Ribérac. 1830-

1869; — don de M. Albert Granger.
M. le Président remercie les divers donateurs.

Revue bibliographique. — Noté dans le Périgourdin de B^.r-
dcaux, n" de décembre 1954, l'article de M, le curé-doyen Sey-
ral sur « l'abbaye de Cadouin »; et dans le Bull, de la Société
de la Corrèze (Tulle), de juillet-décembre 1954, l'attachante
étude de M. Félix BÔnafé : « Marcelle Tinayre et le Limou
sin ». Cette femme écrivain si appréciée, quoique née à Tulle le
8 octobre 1870, était périgourdine tant du côté paternel (Chas-
teau) que maternel (Fourichon).
La presse locale s'est fait l'écho d'une nouvelle venant de

Bordeaux et annonçant qu'en procédant à des travaux de déga
gement à la cathédrale Saint-André, des ouvriers ont trouvé,
encastré dans le mur, un vaste sarcophage contenant les res
tes de l'archevêque Raymond de Mareuil, mort en 1160. La
présence d'un sceau de plomb intact au nom du prélat ne
laisse aucun doute sur cette attribution. Raj'^mond de Mareuil
d'abord évêque de Périgueux, avait été transféré sur le siège
métropolitain où il fit, semble-t-il, que passer. (A noter que la
plupart des auteurs le font mourir à Bordeaux le 23 décembre
1158 ou 1159').

A la question posée en 1953 par M. Aublant {Bull, de la
Soc., t. LXXX, p. 113), sur les origines aquitaniennes de
Gérard de Nerval, notre collègue M. Jean Lassaigne fournit
un élément de réponse non négligeable sous le titre « Gérard
de Nerval était-il d'origine périgourdine ? » dans l'Eveil du
Périgord du 22 janvier 1955.

En effet — nous citons ̂ — « aux Archives nationales (F",
3158), figure une requête du 15 octobre 1841, non signée et
adressée à Villemain, alors ministre de l'Instruction publique,
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pour demander, en invoquant l'intérêt particulier que por
taient M'"" de Girardin et Jules Janin à Gérard de Nerval, un
secours destiné à permettre à celui-ci de faire « mi voyage en
Périgord son pays natal: » Sans doute cette invitation doit-elle
être utilisée avec circonspection mais tout l'aiiicle de M. Las-
saigne est riche de suggestions et de rapprochements avec des
passages de l'œuvre de Nerval.

Compte de gestion. — M. le Président donne la parole à M.
Corneille, trésorier, pour la lecture de son compte de ges
tion de l'exercice 1954. Il résulte de l'exposé, que les dépenses
de l'année se montent à 574.400 francs et les recettes à 574.300
francs, d'où un léger déficit de 100 francs.
M. Corneille montre que depuis 1944, la situation financière

de la Société est toujours allée en s'améliorant, grâce à la pro
gression continue des nouvelles adhésions,
M. le Président félicite M. Corneille du soin qu'il prend de

nos finances; quelqu'un a-t-il des explications à demander ou
des observations à présenter? Dans la négative, le compte de
gestion de 1954 est approuvé et le trésorier reçoit le quitus
d'usage.

Correspondance. — M. Houlet, Conservateur des Monu
ments historiques, reprenant la tradition inaugurée par M.
Legendre avant son départ de Périgueux, a adressé à M. le
Président une note détaillée sur les travaux effectués par le
service des M. H. au cours de l'année 1954. sur des édifices
classé.s de la Bordogne; îiotamment au château de Commar-
que. à St-Pompon (porte fortifiée), au château de Puyguilhem,
aux mosaïques de Montcaret, au château de Losse (coi-ps de
garde), à l'église de Vieux-Mareuil (clocher), au pont vieux de
Terrasson, au château de Neuvic (couvertures), à l'église de
Beynac (vitrerie) ; à Périgueux enfin (répai'ations importantes
à la maison sise n° 5, rue Liniogeanne).
M. le Président remercie M. Houlet de cette communication

et félicite pour son activité bien comprise le service des M. H-

Prix M"'" J. Maury (195J^). — Cette récompense d'une valeur
de 5.000 francs est attribuée, sur avis favorable de la donatrice
et du Conseil d'administration, à l'ouvrage de MM. de Beau-
gourdon et J.-P. Laurent sur Excidcuiî.

Communicatir.ns. — M. le Secrétaire général présente un
travail de M. L. Grillon, aumônier des hôpitaux,de Périgueux;
notre collègue a dépouillé les Statuts des chapitres généraux de
l'Ordre de Cîteaux. auquel il appartient, il y a puisé les plus
précieux compléments à l'histoire des quatre abbayes cister-
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ciennes du Périgord : Bosehaud, Peyrouse, Dalon et Cadouin .
bien des données traditionnelles seront à reviser grâce aux
faits nouveaux dégagés par M. Grillon dont l'étude sera
publiée.
Est analysé ensuite le savant mémoire rédigé en collabora

tion par nos collègues le D"" Cheynier et le chanoine BouYSSO-
NIE sur les fouilles préhistoriques que celui-ci a effectuées à
Raymonden, après la moi*t de M. Didon (1927) qui avait com
mencé à prospecter la partie située en avant et en contrebas
de la station où fut découvert le fameux squelette dit « de
Chancelade ». La description d'un important matériel lithique
et osseux s'accompagne de plusieurs planches de dessins dus à
l'habile plume du D'" Cheynier.

Du livre de raison — petit cahier d'une soixantaine de pages
— d'Etienne Demoulin, bourgeois de Terrasson, M. Jean
Secret a extrait quelques éphémérides entre 1777 et 1793.

1777-78. — Le froment se vendait, mesure de Terrasson, 4 livres
10 sols le quarton; le vin, 24 à 26 livres la charge.
1782. — Un amandier fleurit à Terrasson le 3 janvier; à Paza-

yac on a vu des boutons de vigne gros comme des fèves.
178S. — Inondations. La Vézère, le 5 mars, tient presque toute

la plaine au-delà des deux ponts. L'eau monte jusque dans la
cour de M. Dubasti Elle n'avait « point tant grossi » depuis 1727.
Elle endommagea les teriains, noya plusieurs personnes et démolit
des maisons. « On touchât l'eau avec la main depuis le grand
pont, du côté de Lavergne. »
1785. — Sécheresse de mars à juillet. Pas d'herbe. Le foin se

vend jusqu'à 30 livres la meule; le quintal, 12 livres, dans les
auberges. Mais la vendange est si abondante qu'on on vend la
charge 20 sols.
1787. — La nuit du 13 janvier, Martial Combes, 21 ans, est tué

aecicrentelicment d'un coup de fusil par un de ses amis; il survit
13 heures à- sa blessure. « Son corps fut • tiré de peinture au
moment qu'il expirait, » [Bouquier?]
1788. — 3 juin : Terrible orage suivi d'inondation. 21 juin :

Inondation à Sarlat : 10 pieds d'eau dans les rues.
Décembre 1788-janvier 1789. — Froid extrême, un pied et demi

de neige à Terrasson, les noyers éclatent. Il y a sur la Vézère une
épaisseur de glace de 2 pieds. Le blé se vend 5 livres le quarton;
le seigle 4 livres; le blé rouge, 3 livres.
En 1789, le blé monte jusqu'à 6 livres; le seigle, 5; le blé rouge,

4 livres, dix sols.
Messire Géraud de Vassal de la Qucyzio, Abbé do S'-Ainand

de Coly est mort au château de la Queyzle, le 10 juillet 1789..
1789. — 30 juillet : Les Terrassonnais sont consternés à cause

de lettres arrivée de Paris et signalant le « carnage qui se fit à
Paris > à cause des impositions royales. Le bruit courait que des
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troupes anglaises avaient ravagé Excideuil, Tulle, Limoges, qu'elles
était à Nontron et à Hautefort, 5.000 personnes de Terras-
son et des paroisses envix'onnantes se réunissent près du pont,
dans le pré de Lavergne; on décide que l'on montera la garde toute
la nuit. On apprit ensuite qu'il s'agissait simplement d'une troupe
de brigands qui venait de Rochefort au nombre de 75. Sur Paris,
des bruits contradictoires circulent. Le Tiers-Etat prend la cocarde
à Terrasson et oblige le Clergé et la Noblesse à faire de même.

Î790. — Le froment se vend 5 livi*es à 7 livres; le seigle, 5
livres, 10 sols; le blé rouge, 4 livres, 10 sols; le vin, 30 livres la
charge.
Les paysans font des attroupements « pour tracasser les no

bles > et leur faire mille outrages au sujet des rentes; on descend
les girouettes.
On apprend de Paris que la Noblesse héréditaire est pour tou

jours abolie.
1791. — La dime de toute espèce est abolie. Apparition des assi

gnats. Vie chère : 30 sols la livre de lard; 12 sols la livre de porc
frais; 30 livres la charge de vin.
1792. — Déclaration de guerre à l'Empereur d'Allemagne roi de

Hongrie.
On a coupé la tête à pluseui*s i>etrsonnes à Paris < qu'on nomme

aristocrates ».

Louis XVI est détrôné. Dans plusieurs villes de France, on coupe
la tête aux px'êtres.
Le Royaume de France est érigé en république en septembre

1792.

1793. — Le roi a eu la tête tranchée le 21 janvier.
Vie chère : froment, 14 livres le quarton; seigle, 11 livx'es; vin,

45 livres la charge; souliers d'homme : 15 livi'es la paire; le veaix,
15 livres la livre; les bœufs, jusqu'à 200 livres la paire.

Notre vice-président confirme l'écroulement de l'église .de
Saint-Romain; il ajoute qu'à celle de Sei'geac, la rupture d'un
des grands arcs de la voûte a été constatée assez à temps pour
éviter une catasti-ophe : l'édl'^'*'^ a été fermé au culte et la
remise en état sera longue '^^nt.euse.
M. SECONDAT a rangé sur le bureau quelques-unes des plus

belles pièces récoltées sur le gisement de Gannat, près Thenon.
Il va publier prochainement, à l'imprimerie Fontas, les Cow-

tes et légendes du Périgord, bien connus des auditeui's des
« Veillées » ox'ganisées depuis quelques années. Le prix de
souscription à cet ouvrage (chez l'auteur) est de 250 fr.

Noti-e collègue signale à son tour que le texte réimprimé par
Paul Laci-oix (v. page 9) est reproduit par la Guyenne monu
mentale, de Ducoui'neau, tome I, partie, pp. 166-175 (Bor
deaux, 1842). C'est un extrait du Livre noir du Consulat de
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Périgueux utilisé, pai" A. de Calvimont, dans sa nouvelle « les
Officiers de la Saint-Jean ».

M. le Président invite les membres présents à venir déposer
chacun leur bulletin de vote. Aussitôt après, le scrutin est clos
et il est procédé au dépouillement. La liste présentée par le
Bureau est élue tout entière, sans modification quelconque,
M. le Président remercie l'Assemblée de sa confiance renou

velée en son Conseil d'administration.

On entend pour finir M. Roussot qui donne un aperçu des
Vues personnelles de M. Séverin Blanc sur Lascaux.
M. Delfaud présente deux bifaces trouvés par lui, l'un au

Treuil, près de Biras et l'autre, d'imposant calibre, près du
Gour-de-Larche.
M. Ponceau soumet le dessin d'un instrument bizarre et de

date imprécise, qui pourrait-avoir servi à tailler la soupe (?)

Admissions. — M. Pierre Barde, instituteur, Saint-Romain
(cant. de Monpazier) ; présenté par le D"" L'Honneur et M.
Secondât;
M, Gilles Delluc, étudiant en médecine, boulevard de Véso-

ne, Périgueux; présenté par M. Jean Secret et l'abbé Poma-
rède;
M. Lachaud, avocat, rue Carnot, 5, Périgueux; présenté par

M, Jean Secret et le D"" Lafon;
M. Hubert ThauziÈS, juge de p'aix à Excideuil, Toiu-toirac;

présenté par M. Jean Secret et le D'' Lafon,

Le Secrétaire Général, Le Président,

G. Lavergnb. D' Ch. Lapon,

Séance du jeudi S nuirs 1955

Présidence de M, le D"" Lapon, Président,

Présents : M"""® Berton, Busselet, Dupuy, Guille, Lacombe,
Médus, Pivaudran, Plazanet, Ponceau; ,M"® Marqueyssat; MM.
Max Ardillier, Bardy, Borias, Boucher, Busselet, Dandurand,
Delfaud, Donzeau. Granger, Lavergne, Pivaudran, Plazanet,
Quinquette, Ronzel et Secondât.
Se font excuser : MM, Bccquart, Corneille, Lassaigne,

Secret, M. et M'"® Villepontoux,

Nécrologie. — M'"" de Decker, — M""' Forestier, décédée à
106 ans, — M"® Veyssier, — le chanoine Reygeaud, curé-doyen
de Montpon.

L'assemblée s'unit aux regrets exprimés par M. le Président,
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Félicitations. — M. le chanoine Bézac, docteur en droit cano
nique. — MM. Bourgès-Maunoury et Heni-y Laporest nom
més ministi'e de l'Intérieur et secrétaire d'Etat auprès des »
Etats associés dans le Ministère Edgar Faure.

Remerciements. — Le Cheynier, élu membre du Con
seil d'administration de la Société. •— MM. Delluc et Savreux,
à la suite de leur admission.

Entrées d'cuvrages. — Archives départementales de la Dor-
dogne. Répertoire numérique de la série C (Administrations
provinciales) et do la soîis-sêrie IV E (Communes et munici- '
palités), dressé par G. Lavergne et N. Becquart. Périgueux,
impr. Joucla, 1954; in-4, 16 p.; — offert par M, Becquart;

Chapoullié (René). Le Périgord. Couverture de H.-E. Wag
ner. (Les Beaux Pays). Paris-Grenoble, B. Arthaud, 1955; in-8.
226 p., 162 héliogr., cai'te séparée; — achat de la Société;
Lacape (H.) Le conventionnel Lequinio. Bordeaux, éd. Bière,

1955; in-8, 85 p.; — hommage de l'auteur;
Le carillon de JaverUiac. décembre 1954, janvier et mars

1955; — envoi de M. le Curé;
Munoz (R.P.F. Hon.), O.P. Un Apostol Dominico Montanès

en Tunkin. Fray Pedro Bustamente : Su Apostolado y Escri-
tos (1696-1728). Santander, 1955; in-8, xxi, 258 p., pl.; —
envoi du Centre de estudios Montaneses, dont ce volume est
une publication;
Œuvres du dessinateur périgourdin Marc Espinouse

(« Cram » dans ses caricatures); deux dessins au crayon :
« lé Pont Cassé », près Périgueux et « le Pas de l'Eyraud »
(été 1899) ; deux lithographies : Diplôme de la Société des
Amis des Arts de la Dordogne, en bistre (1886) et portrait-
charge de Dominique Joucla, rédacteur en chef de l'Avenir de
la Dordogne (1907) ; originaux coloriés à la main de deux
grands portraits-charges : M. Ruau, ministre de l'Agriculture
et le Professeur Pozzi, sénateur de Bergei-ac; — 6 pièces
offertes par M. Albert Granger.
M. le Président exprime aux divers' donateurs les remercie

ments de la Société; il verse lui-même à nos archives quelques
photos prises à la séance de janvier qui ont paru dans un jour
nal régional.

Revue bibliographique. — Les Œuvres spirituelles de Féne-
lon, précédées d'une importante étude du P. Varillon, S.J. sur
l'antagonisme de Bossuet dans la querelle du Quiétisme, parais
sent dans la collection « Les Maîtres de la spiritualité chré
tienne » (Aubier, Paris). \
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Dans la revue la Table ronde, de février 1955, p. igl, .le
« Journal ̂  de Jean Guitton est consacré à l'Exposition Joseph
Joubert.

Le magazine Modes et Travaux, de février, p. 40, publie un
article du duc de La Force sur le « Roman d'amour de la
Grande Mademoiselle » avec Lauzun (Antonin Nompar de
Caumont, m'" de Puyguilhem en Bergeracois).
La Gazette du Périgord, des 14 et 15 février, a donné l'his-

toi'ique de « la chapelle de l'ancien hôpital », dû à M. Grillon,
aumônier de l'établissement. Consacrée à Saint-Louis roi, cette
chapelle qui doit disparaître, date de l'épiscopat de George
Massonnais (1857). Son dôme rappelle celui de la Grave, à Tou
louse.

Le Périgourdin. de Bordeaux, janvier-février 1955, publie en
première page la photographie du sarcophage de l'archevêque
Raymond de Mareuil, découvert en la cathédrale Saint-André
de Bordeaux.

Promenade en Périgord : ainsi s'intitule une publication de
luxe éditée à Terrasson par MM. Delfour (P. Fanlac .impri
meur) ; chaque page, illustrée, d'une photographie originale,
comporte un court commentaire ou une présentation poétique;
M. le Président montre le premier de ces albums à la gloire de
notre province.
Signalons encore l'ouvrage de M. Yves Bonnefdy, Peintures

murales de la France gothique (Paris, P. Hartmann), où sont
représentés deux édifices religieux du Périgord, Cadouin et la
chapelle du Cheyiard, à Saint-Geniès. Pour Cadouin, un frag
ment de l'Annonciation (fin XY-début xvi'), dans le cloître, est
reproduit pl. 16. Dix planches concernént l'ensemble des fres
ques du Cheyiard (xiv" s.), décrit en 1885 dans le Bulletin,
photographié par le M'® de Fayolle, mais jamais Publié. Ce
sont le Christ (pl. 9), toute la première travée, le martyre de
Sainte Catherine, Saint Jean Porte-Latine dans la cuve d'huile
bouillante, la lapidation de Saint Etienne, la décollation d'un
Saint, Saint Michel, Saint Paul, Saint Georges terrassant le
dragon et le baptême du Christ (pl. 15 à 23).
M. Bonnefoy pense qu'il s'agit là du travail d'un atelier à

rapprocher de celui de Saint-Amand-de-Boixe.
M le Secrétaire général rappelle que la Société a visité dans

ces dernières années, la chapelle du Cheyiard.
Suite de vcm. — Dans la Dordogne libre du 2 mars, un grou

pe de lecteurs fait écho à la protestation de la Société histori
que et archéologique du Périgord au sujet du choix de l'empla
cement du futur théâtre de Périgueux (hôtel de la Division),



Acceptation d'offre. — M. le Secrétaire général a reçu de
notre affable concitoyen, M. Joussen, artiste peintre, une lettre
par laquelle il marque son intention d'offrir à la Société his
torique et archéologique du Périgord une toile de sa composi
tion; elle représente l'allée centrale du cimetière de l'Ouest à
l'époque où presque à l'abandon, il se parait d'arbres séculai
res; par modestie, le donateur n'insiste que sur l'intérêt docu
mentaire de son œuvre.

L'assemblée se montre favorable à l'acceptation de ce don;
M. Lavergne ira exprimer à l'artiste les vifs remerciements
de notre Compagnie.

Communications. — Le curieux ustensile que M. Ponceau
a dessiné (voir le procès-verbal de février) est exposé sur le
bureau. Plusieurs membres, dont M"'" DUPUY, -reconnaissent
sans hésiter un instrument à tailler le pain pour la soupe; une
petite fleur de lys en fer découpé orne la partie supérieure de
cette taillanderie peu commune.

M. Becquart, archiviste en chef du département dg la Dor-
dogne, adresse l'état des accroissements des Archives de la
Dordogne en 1954. On sait que depuis la fin de l'année, le
dépôt a quitté la Préfecture et a été réaménagé de la façon la
plus moderne dans l'ancienne Préfecture de la place Hoche,
évacuée par l'Ecole Normale d'institutrices.
Le procès-verbal de la séance d'octobre a fait mention, au

château des Milandes, d'armoiries sculptées où figure en abîme,
l'écu des Orléans. Ne serait-ce pas- là, se demandait M". DE
Mirandol, un élément décoratif, introduit par l'architecte
Laffilée, lorsqu'il restaura le château ?
Notre distingué collègue penche dans ce sens; même en fai

sant état du mariage d'Anne de Cumont avec François d'Oi*-
léans-Longueville en 1595, il manquerait à la partition le bâton
d'argent péri en bande qui distingue cette Maison de celle
d'Orléans. L'histoire des Milandes soulève, on le voit, encore
bien des petits problèmes.

M. l'abbé Fontalirant, curé du Coux, a noté dans l'article
de M"*® Gendry sur Pierre de la Servolle {Bull, de 1954, p. 71)
la vente d'un domaine par un sieur Formigler de "Beaupuy.
Cette famille était, nous dit-il, originaire du Coux et le châ
teau qu'elle possédait, la Brunie, est toujours debout. Un For-
migier de Beaupuy fut gouverneur de Prats-de-Mollo, un autre
capitaine au Régiment de Penthièvre, un autre garde du Roi.
D'un acte de baptême de l'église du Coux, daté du 10 novem

bre 1692, il appert que Jacques de Maligat, écuyer, se disait
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« sieur du Cazela »; Marc de Mali^at était sieur de la Vigue-
rie.

Notre correspondant a bien voulu joindre à ces indications,
1") les originaux de dispenses de mariages, signées Denis-
Alexandre Le Blanc, évéque de Sarlat, en faveur de paroissiens
du Coux : l'une de 1727 et les deux autres 1742. L'acte de 1727
est revêtu du cachet sur cire noire de l'évêque; il s'énonce
« d'or, à l'aigle au vol abaissé alors que dans VArmoriai de
Froidefond, t. I, p. 82, le blason épiscopal porte une aigle « au
vol éployé ». (De telles variantes, note M. le Président, ne sont
pas rares);
2®) une lettre de Goudou, archiprêtre d'Audrix à M. Las-

coux, curé du Coux, du 17 octobre 1754, s'excusant d'avoir
baptisé un enfant de cette paroisse qu'on lui a apporté < à
cause du mauvais temps ».
M. Valette revient utilement sur l'important article paru

dans la Revue d'Histoire de -l'Eglise de Frayice (janvier-juin
1954, t. XL, n® 134), où le P. François de Dainville, S.J., étu
die la cartographie ecclésiastique de la France au xvi* s.; le
Bulletin, t. LXXXI, p. 169, a déjà signalé l'hommage que rend
l'auteur au chanoine Jean Tarde, qui dressa la première carte
du diocèse de Sarlat en 1594.
La genèse de cette première carte est longuement expliquée

dans un livre fort savant de Jean Tarde : Usages du Qyiadrant
à l'EsguiUe aymantée (Paris 1620), et le P. de Dainville s'en
est admirablement sei*vi pour analyser les diverses opérations
qui ont précédé l'exécution de la carte (p. 19-23 de son étude).
Mais ses conclusions : « Si l'on rapproche les figures qui

illustrent les Usages du Quadrant de la partie correspondante
de la Description du diocèse de Sarlat, (nom que porte la carte
de Tarde), il n'y a aucun doute, ce sont bien des fragments
de son canevas », sont partiellement inexactes. La carte que le
P. de Dainville reproduit planche II, et sur laquelle il se base,
ne me semble pas être la carte initiale dressée par Tarde en
1594, mais une carte du xvili® s., vers 1620.

La carte originale est en effet une carte conservée aux Archi
ves Nationales, NN 371, dressée de telle manière que son
auteur, placé au nord, regarde vers le sud, tandis que de nos
jours les positions sont renversées. Cette carte correspond exac
tement à ce que dit Tarde dans son livre (ai*t. cité p. 21-22).
C'est de Montignac qu'il s'est placé pour regarder vers Sali-
gnac, Sarlat, Carlux, S'-Cyprien, et pour tirer les lignes qui
réunissent ces cinq villes à Montignac. Ce qui explique qull
ait eu du pays cette vision nord-sud reproduite sur la carte.



De Sarlat à

-âl- .

Aussi cette carte des Archives Nationales, exemplaire uni
que croyons-nous, est-elle particulièrement précieuse.

Page 119 de son livre cité plus haut. Tarde donne un tableau
des distances qui, selon lui, séparent les différentes villes du
diocèse de Sarlat. Il emploie comme mesure le lieu. Bien qu'il
soit difficile d'en fixer exactement l'équivalence en système
métrique, on peut admettre que le lieu de Tarde ne dépasse Pas
4 km. On s'aperçoit ainsi que Tarde se trompe dans ses évalua
tions.

Sarlat .. ; 3 liens.

[  Salignac 2
De Montignac à • Carlux 4 »

I  Saint-Cyprien 4 >
Limeuil 5 ■»

!  Salignac 2 lieus
n c 7 f ■ \ Carlux 2 »De Sarlai n l a ^ ■ «

1  Saint-Cyprien 2 »
\  Limeuil 4 1/4

Si l'on prend le cas de Montignac à Limeuil, l'en-eur est
d'environ 10 km.; de Sarlat à S'-Cyprien, de 6 km.

L'empirisme scientifique des meilleurs esprits vers la fin du
xvr siècle, ressort de ces observations.

M. Oranger analyse le nouvel ouvi-age que notre collègue,
jVT^ Henri Lacape, ingénieur général des Poudres, vient d'écrire
s,ur le conventionnel Lequinio (v.-supra, p. 17). L'auteur a
voulu présenter des notes, plutôt qu'une étude achevée, faute
de temps' et de santé. Si Lequinio n'a pas « opéré » en Dor-
dogne, il n'en est pas moins un « type » intéressant. Le livre
de M. Lacape est dédié « à ses médecins », il leur consacre
toute sa préface. Détachons-en ce passage : « Le premier
d'entre eux, le Docteur Chaume, était le médecin de ma famille;
il m'avait aidé à naître et il m'avait vu grandir. Son aspect
seul suffisait à réconforter le malade : il respirait la santé et
la bonne humeur et savait vous communiquer une forte pai*-
tie de son optimisme de bon vivant. » Le docteur Chaume, rap
pelons-le, était aussi un archéologue que la Société s'honora le
compter parmi ses collaborateurs.

M. IMBERT possède une série de caricatures i-eprésentant
Napoléon III, l'Impératrice Eugénie, le Prince impérial et de
nombreux autres personnages de la Cour et du Monde, à la
fin du règne. Dessinées sur cartons et coloriées à la main, elles
paraissent avoir composé un jeu de société. M. Oranger, qui



les présente, dit que M. Imbert aimerait pouvoir mettre un
nom sur ces figures qu'on dirait vues dans un miroir concave,
c'est-à-dire extrêmement déformées; l'auteur est un .certain
TELORY (?).

M"*® C. Lacombe s'inquiète du sort de l'édifice dit « Moulirr
de Saint-Front ». Il lui est répondu que la municipalité l'a
acheté et qu'il ne serait pas compris dans la démolition du
quartier des Rues-Neuves. De toute manière, son délabrement
le met en péril.

Excursions de 1955. — La date du dimanche 1" mai a été

i-etenue pour la séance extérieure qui se tiendra cette année
dans la matinée, à l'Hôte] de Ville de Nontron ; l'excui-sion
archéologique dans cet arrondissement' suivra lé! déjeuner.

L'excursion d'été dont l'itinéi-aire reste à choisir est fixée au
dimanche 18 septembre.

Admission. — M. ' Louis Médard, inspecteur principal

des P.T.T. et M'"®; Le Bugue (Dordogne) ; présentés par MM.
Morquin et A. Oranger.

Le Secrétaire général, Le Président,
G. Lavergne. D'' Ch. Lafon.

LA Chapelle du Chateau de Montréal
et rfârt mcàiliez.

L __ LA CHAPELLE (xvi® s.)

Le château de Montceal est situé à 'J.2CM) m. S.-O. du
bourg, et rlnns la commune d'Issac (canton de Mussidan).

En 1509' le ciiâleau possédait deux chapelles : la dm-
pelle vieille, sise à l'intérieur de la seconde enceinte forti-
Jiée, et la chapelle neuve, biltic sur lu i)rcinière enceinte
face à un cnstillet. oomtnandarit les deux ponis-levis qui
permettaient de passer de la première dans la seconde
enceinte. reste -actuellement i-ien do la chnpcllo
vieille, la chapelle neuve est n peu près inincte dans son
plan et dans ses volumes.

D'après le plan du château relové en 1891 par Charles

(1) Cf. un article de H. de Montégut : Inventaire du châiean
de Montréal; -4 octobre 1569, 30 septembre 1570; dans le Bulletin
de la Soc. hist. et OA'chéol. du. Périgord, t. XVIII (1891) et XIX
(1892).
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l)uran(î-. In cliiipollo neuve osl. ancrée sur la courtine occi
dentale do la foi'losse. Elle est orientée à peu près N.-S.,
le chevet regardani la cour d'entrée qui suit Ja porte dite
de lîcrgci'ac, avec son pont-lcvis, préscnlcm.ent remplacé
par un prml fixe.

^'architecture cii est simple et sans grand caractère.
C'est un rectangle irréguiier de IJ xo m. iiitérieurcmeni,
avec une toui'clle circulaire soudée à l'angle S.-E., l'angle
S.-O. étant lui-mém© arrondi, implanté qu'il est sur Ip
tortificûtion extérieure du château. Le chevet plat est
percé d'un oculiis. la façade orientale de deux oculus,
d'une baie ("moderne) sous un arc brisé, et d'une porte; la
'façade orcidcnlalo,. d'un oculus aveuglé et d'une porte
donnant accès a la sacristie. L'ensemble a été hûti vei's

l;i30 mais il a subi plusieurs retouches successives. Ainsi,
le portail occidental est un médiocre copie do la Renais-

(2) Bull, cité, t. XVni, p. 357.



sànce, exécutée au xlx" siècle, la tourelle S.-E. coiiïée d'ar
doises au xvi° s. l'est maintenant de tuiles plates, le haut
pignon du sud, dominant le chevet, est sommé d'une croix
moderne. Les murs sont faits d'un moellonnage très simple.

II. — LE MOBILIER (xvi' et xvii° s.)

L'intérêt de la chapelle réside dans un ensemble mobi
lier encore considérable malgré les déprédations duos aux

guerres et aux révolutions. Il est vrai que les remparts du
château l'ont protégé de la destruction lors des guerres de
Religion et des luttes de la Fronde. La Révolution de 8!)
avait provoqué le départ des statues de pLeii-e de la cha
pelle, mais celles-ci, déposées dans diverses églises du voi
sinage, furent pieusement rachetées par la famille de Mont-
fcrrand et replacées dans la chapelle, sans autres dégâts
que quelques épaufrures, le bras de Saint Piori'o brisé ainsi
que la hampe de la lance de Saint IMathias.
Nous examinerons successivement la cheminée, le tom

beau, la chaire et les treize statues do pierre.

A. —: LA CHEMINEE. (N° 14 clu plan) (xvi® s.)

Elle est appliquée contre le mur nord, et large d'envi
ron 2 mètres. Le manteau, sans nulle décoration repose
sur un linteau moului'é de tores et de gorges*. Les piédroits
sont d'un profil ariondi. La cheminée date du milieu du
XVI" siècle.

n. — LE TOMBEAU. (N° Ju du plaii) (xvi" s.)

11 est fait d'un jumelage de deux personnages debout,
rpidcs comme des gisants en dépit de leur position verti
cale. L'époux est François de Pontbriand (1502-lb60), sei
gneur de Montréal. L'épouse est Anne Grossollos de Flu-
marcns, morte vers Le tombeau a été exécuté du
vivant de François de Pontbriand, probablement entre loua

(3) Bull. cité. p. 444.

(4) La présence d'une cheminée dans une chapelle castrale n'est
pas commune. Signalons-en un spécimen dans la chapelle romane
si intéï'essante, mais en ruines, du château d'Auberoche (commune
du Change).
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et luG-i, ciiito il laquelle, devenu veuf, il s'est remarié avec,
iennne de Daijiiiac®.
Ce tombeau étail: destiné à eti'e ti'ansporté dans l'église

d'Issac. Les temps n'étant pas sûrs — c'est en effet le plus
fort des luttes religieuses on Périgord — le seigneur de
Montréal jnelera eonserver le lomboaii à rahri de sa for-
1crosse.

Le monument est symétrique, le plan de symétrie étant,
assuré par une colonne galbée, à fût décoré de longues
fouilles plates avec une base cubique et un chapiteau-ba
gue. (Chacune des deux statues est sous une sorte de dais
à découpage trilobé et gable aigu dont les remparts sont
ornés de choux frisés et la potuie d'imc fleur de lis. L'écoin-
con de chacun des dais porte l'écusson arinotrié du per
sonnage qu'il domine. Les slalues sont à pou près en gran
deur natiu'elle.

A gauche, figure celle de François de Pontbriaiid, en
costume militaire. L'armure est complète : cotte de mail
les et tunique à manches courtes. I.«'épée, accrochée à un
baudrier, tombe sur la gnucbo du personnage. Un casque
est posé à côté du pied gauclic. Frain^ois de Pontbriand a
les-mains jointes, la tète luic : le visage, qui a dû être
sculpté d'après nature, est réaliste ; cheveux courts, nez
rond, bouche petite, menton vigoureux. Une expression de
sérénité lointaine émane, dli visage.
Anne de Grossolos, debout, a, elle aussi, les mains join

tes. Son visage est fin, et distingué, plus aristocratique que
celui de son époux. Elle a une bouche menue, un nez spi
rituel, un menton ovale, des yeux bien fendus. Elle est
vêtue d'une robe simple, peu plisséc, recouverte d'une
sorte de tunique courte.

r.. — L.\ CH.AiHE. (N° j du plan) (xvf s.)

La chaire de pierre est logée très haut, dans un pan
coupé disposé à l'angle S.-E. de la chapelle, dans le chœur,

(5) Jeanne de Daignac étant morte après lui avôir donné un
fils, Hector-François de Pontbriand se remariera une troisième fois
en 1561, avec Jeanne de Bourdeille. Il mouiTa le 2 octobre 1569,
Ibid,. p. 356.
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coté Evangile. On y accède par une vis contenue dans uiie
tourelle circulaire.

Cette chaire est faite d'une souche et.d'une cuve h balus-

tre' La souche, de plan demi-circulaire, est moulurée et
sculptée do cannelures alternativoinent en creux et en
relief. Elle repose sur un cul-dc-lam]ie sculpté de deux gril
lons qui portent un écu parti " au i, d'a-zur nu poni, d'ar
gent soutenu de deux arches » (qui est de Ponthrland,
armes pailantes); « au 2, d'nzur au lion de gueules issant
d'une rivière d'argent mouvante au bas do l'écu, au chef
d'a/ur chargé de trois étoiles d'or » (qui est de Grossolos
Flamarens)'.
La transition entre In souche de sui>port et la cuve esf

assurée par un bandeau à trois faces planes, sculpté d'un
linceul reliant, aux angles, dos tètes de mort, dans les
orbites desquelles il passe.
La cuve est polygonale. Trois de ses faces sont faites de

balustres imitant le bois tourné. Les angles sont ornés de
colonneties cannelées h chapiteaux corinthiens. L'appuie-
mains est orné de moulures classiques.

D. LES STATUES (XVII® S.)

Les 12 statues ont l^TO de hauteur, environ; la Vierge
à l'Enfant 1™40. Toutes sont sculptées dans un calcaire à
grain fin. La facture en est souvent maladroite; les visa
ges sont traités avec une rudesse réaliste. L'artiste a figuré
11 apôtres sur 12 : Thaddée manque h la liste. Ils est rem
placé par Saint Paul. Toutes les statues des saints ont les
pieds nus.

La Vierge â l'Enfant. (N® 13 du plan). — La
Vierge, debout, légèrement déhanchée sur sa droite, porte
l'Enfant sur son bras droit. Elle est vêtue d'une robe à
plis lourds, et d'une sorte de manteau laissant libre un
gorgerin moulant ses formes. La tête, penchée à droite, est
voilée; le visage est grave; les mains sont grossièrement

(6) Les émaux et les couleurs ne sont pas indiqués sur ce bla
son de pierre. Pour les armes des Pontbriand et des Grossolles, cf.
Froidefond de Boulazac : ArTnoHal du Péi'igord. I, pp. 214 et 261
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iraîtécs. L'enfanI;, au visage poupin encadré de chcvcuii
ondes, portés dans sa gauche un globe ; il bénit, de sa
droite. La statue est posée sur un cul-de-lanipe sculpté
«l'un ange aux ailes déployées qui porte sur sa poitrine
trois pals héraldiques dont la divise est: liinhrée do trois
hesanti^. Il s'agit ici d'une interi)rélation un jieu lihro dos
armes dos Du (Ihesnc de .Montréal : <( D'azui' à ti'ois pals
d'or, au chef aussi d'azur, chargé de trois hesants d'ar
gent, soutenu d'une divise de inènie. » L'éeusson va pré
cisément. nous j^ei inettre de -dater ronsemhle des statues,
qui sont manifestement, par leur style et leur technique,
du xvii" siècle, ('/est en effet, le Jh juinot 1(141), (jne Fran-
çois-ldiililiert. du Cihcsne. Lieuteiunit-lîonéral au siège do
Périgueux'. acheta la terre et le château de MonlréaF pour
Idl.ÔOO livres. C'est donc vers le milieu du xvn' siècle
qu'un Duehesne aurait complété ]>ar les slatuos des Apô
tres et. de la Vierge le mohilicr de la chapelle et. achevé
l'œuvre commencée par un Pontbriand.

Saint Pierre. (N" J du plan). — Vetu d'une robe
dont les plis sont à peine esquissés, il porto dans sa droite
une clé, qu'il appuie sur sa poitrine. La main gauche a
été hrisée. Le visage est viril, les cheveux courts, la barbe
et la moustîiciio drues. Le cul-de-lampe de support est
sculpté d'un angelot.

Saint .4nflré. (N° 2 du plan). — Il porte devant
lui, do sa gauche, la croix dite de Saint. j\ndré. Sa droite
lient un objet non identifié. Vêtement à longs plis. Visage
encadré de barbe, de cheveux longs ei coupé d'une mous
tache.

Le cid-de-lampo est sculpté d'un angelot.

Saint Jacques-le-Majenr. (N" 3 du plan). —
Hobc et. manteau à plis longs; panetière suspendue par une
courroie en bandoulière sur la poitrine et l'épaule gauche'.
Bourdon do pèlerin avec une gourde, dans la main droite.
La gauche pode un livre. Visage expressif, barbe en pointe,
moustache tombante, cheveux longs.

(7) D*" Lafon ; Les Duehesne de Montréal même Bull., t, LXVII
U941) et LXVIIÏ (1942) et notamment t. LXVII, p. 433.
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Sahit Jean. (N" 4 du plan). — Tunique à cor
delière nouée ;i la taille; manteau à fibule dont le côté
gauche revient sur la poitrine, ramené par la main droite
qui bénit; calice dans la gauche. Visage glabre encadré de
cheveux.

Saint Mathieu. (N° 5 du plan). — Tunique; man
teau à fibule dont un pan est ])assé sur le bras gauche
tendu en avant; hoche dons la main droite. Visage très
fruste, chevelu et barbu.

Saint Thomas. (N" G du plan). — Tunique et
manteau à plis simples, mais élégants. Les deux mains
poj'tent une éciuerre apjuiyéc sur la poitrine. Visage glabre
il cheveux longs.

Saint Simon. (N" 7 du plan). —Costume à plis
stylisés, à peine esqqissés. Lii main droite porte une scie
qui ressemble à une ])al[ne; la gauche tient un pan du
manteau. A^sage aux méplats accusés encadré de cheveux
longs, barbe et moustache.

Saint fiarthélémij. (N" 8 du plan). — Alémc pose
que Saint Simon. Couteau dans la mains droite. La gauche
tient un pan du manteau. A'isagc méditatif; cheveux longs,
bai'bc et. moustache.

Saint Philippe. (N" 0 du plan). — Tunique et
manteau à plis. Alain di'oitc appuyée sur la poitrine; la
gauche tient un livre à deux fermails. A'isage em])rcini de
bonté; cheveux longs, barbe et moustache.

Saint Jacqac.'i-Ie-Mineur. (N® 10 du plan). —
Tunique droite, vaste manteau à plis, avec fibule. Les
deux mains tiennent un livre ouvci't. Harbc et moustache
fluviales; cheveux longs.

Saint Mathias. (.N" 11 du plan). — Sur la tuni
que longue, le nianteau revient en drajié. La main droite
tient line lance (la hainiic a été brisée). La gauche est .ten
due en avant. Uarhe, moustache, cheveux longs.

Saint Paul. (N® 12 du plan). — Tunique et man
teau a plis simplifiés. La main gauche est tendue en avant;
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la droite porte une épée à garde cruciforme. Visage expres
sif, bien modelé, barbe en pointe, moustaches tombantes,
cheveux longs. Le cul-de-lnmpc do support est . sculpté

Supporf du Seint Paul

d'un angelot ailé portant de ses deux mains un écu rec
tangulaire, parti, au 1 do Pontbriand, au 2 de Grossolles
Flamarens. Ces armoiries pourraient faire croire que cette
statue est antérieure aux dou/c autres et qu'elle datait de
l'époque à laquelle François de Pontbriand faisait exécu
ter la cheminée, le tumbcau et la chaire. JDn fait, clic est
du même style que les autres statues. II faut sui)poser qu'on
a utilisé, vers ibbO, comme support de Saint Paul, un cul-
de-lampc ])réparé pour une autre statue lors de la pre
mière campagne de travaux, sous François de Pontbriand.

E. LE UELIQU.AIUE DE LA SAINI'E EPINE

L'importance décorative de la chapelle de Montréal s'ex';
pliqne sans doute par le fait (ju on y conservait une insi
gne relicpie : une Sainte lapine l'ocueillic par un Peyron-
ncnc, seigneur de Montiéar, sur le cadavre dc' Talbot, le
soir de la bataille de CastilJon (1452). Autlicntifiée à plu
sieurs repiises (iiolainniont en !b20) elle est enfermce dans
une monstrance inolalli([ue du xix" siècle, elle-même dépo
sée dans un reliquaire inf)flerne, en bois,' sculi)t6 d'un
triptyque consacré à la Pnssi(jn du Christ. Oc reliquaire est

(8) François de Pontbriand, né en 1502 à Amboise où son père
était scus-gouvemeur du futur François I"", était fils de Pierre
de Pontbriand et d'Anne de Peyronnenc,



— 81 —

posé sur cul-de-îampe de pierre, moderne, sculpté d'ange
lots portant la couronne d'épines.

ni. — CONCLUSION

St plusieurs chapelles castrales antérieures au milieu du
xvn" siècle subsistent en Pévigord (Beynac, Biron, Mareuil,
Richcinond, les Milandcs, Fénelon, Montaigne, Auberoche)^
elles ont en général perdu leur mobilier et leur décoration
d'autan®. Celle de Montréal est la seule qui ait conservé à
peu près tout le mobilier prévu et exécuté pour elle.
Ce n'est pas que cet ensemble sculpté soit de très grande

classe. Il ne révèle pas un artiste célèbre il n'accuse aucune
virtuosité. Il n'est en rien comparable à la sculpture tou
lousaine de la même époque; il n'a même pas les quali-
.tés de certains morceaux sculptés à peu près à la même
date en Sarladais (clicminées du château du Cîaud, de l'Hô
tel de Vienne à Sarlat), à Cadouin (cloître et Vierge de
Pierre de Gning), au château de Biron (tombeaux et réta-
blc de la mise au Tombeau), à Périgueux (escaliers d'hô
tels particuliers et chapelle Saint-Jean, près de la Cité),
en Nontronnais (château do Puygiiilhem) ou on Bergeracois
(cheminées des châteaux de Bannes et de Lanquais).

.\ Montréal, ïious sommes en présence d'une œuvre
populaire, lèllo en a les maladresses, mais aussi la sève et
la saveur. C'est le travail de tailleurs de pierre locaux qui
seront improvisés sculpteurs. Non sans talent, d'ailleurs,
mais avec une verve timide et vite réfrénée par l'absence
tic métier.

La composition en est un peu monotone. Incapables de
faire jouer la lumière dans des jeux savants de draperies,
hîs artistes se sont contentés de quelques variations très
prudentes dans les costumes des Apôtres, de même qu'ils
s.e sont bornés à deux ou trois types de visages. Les sta
tues sont loiii'dcmcnt campées et les personnages écartent
les jambes, à la façon des paysans solidement équilibrés
sur leur glèbe.

Malhabile dans sa composition, la sculpture l'est aussi
(9) L'oratoire de Beynac a cependant conservé d'intéressantes

fresques de la Renaissance,
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dans son exécution même. Elle est peu fouillée, les reliefs
sont modestes et timides, le modelé manque de finesse, et
la taille, do métier.

Mais des qualités incoiilcslablos, une lionnêteté naïve
qui n'esquive ni ne o'unoulle les difficultés, une franchise
un peu rude, en font un témoin précieux, le reflet d'un art
populaire dont se sont contentés nos châteaux du Péi igord
et nos églises*®.

Enfin ce mobilier nous ouvre une fenêtre sur la psycho
logie des châtelains de la-Renaissance et du Grand Siècle
périgourdins. Ils avaient certes, un goût marqué pour les
œuvres d'art dans la mesure où leur fortune le leur per
mettait. Ici, il s'agit d'un seigneur ouvert aux choses de
l'art, puisque François de Pontbriand avait passé une par
tie de son enfance dans l'ambiance luxueuse du château
d'Amboise, et qu'il devait être fort riche, ayant été en
du43, nommé gouverneur du Limousin. Quant h François-
Philibert Duchesnc, il jouissait aussi d'une belle fortune,
puisque devenu lieutenant généial au siège lio Périgueux,
il achète Montréal en Jt)49, pour 131.000 livres: vers ifiîifi,
les seigneuries de Montant de Labatiid, pour 18.000 livres,
et, en '10(54, diverses forêts, l'cntcs et jusliees dans la sei
gneurie d'Estissac, j>our aii'ondir ses terres'*. i
Ce sont toutes ces raisons qui nous ont incité à souli

gner cet ensemble si complci de Montréal, et. si remarqua-
blemenl conservé.

Jean SECRET.

(10) Celles-ci. qui cnt dû être fort riches de mobilier sculpté,
de l'époque romane au xvii" siècle, ont été dcploi-ablement dépouil-
Ices de leurs chefs-d.'ceuvre à plusieurs reprises : guerres anglai
ses, guerres de Religion, Fronde, Révolution, incompréhension du
XIX" s., qui a livré aux antiquaires des richesses insoupçonnées des
desservants et des fidèles. C'est à peine si, pour l'ensemble du
Périgord, soit pour le département de la Dordogme, on pourrait
encore citer vingt statues de la Renaissance.

(11) D*" Lafon, huU. cité, p. 435-436,
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LES PRELIMINAIRES DE 1789 A PÊRICUEUX
jCellce6 de Glfilffaud de la Oi.ig.au.die .

el du mactiuié de jQahceuéée-'^ecleiliae

Les qiialorzo IcMros que nous publions ci-dcssoiis ont
été offertes en lOliS à la Société historique et arcîiéolofri-
que (în Périgonl par son distingué président, le D"" Ch.
T^ifoiP. Elles proviennent des archives piivées des
Lnbrousso-Verteillac q,uc, depuis plus de soixante ans, les
marchands de « Vieux papier » débitent par petits [taquets
aux. collectionneurs'.

On regrette de n'avoir là que les derniers feuillets d'une
correspondance d'affaires, qui, pour s'être poursuivie
vingt ans durant (17f'y-!789) entre le marquis de Labrousse
et son fondé de pouvoirs en Périgord, le Conseiller au Pré-
sidial Chilhaud, devait cire volumineuse

Le fait que ces lettres s'espacént de décembre 1788 à
août J789 et quelles portent presque uniquement sur les
événements politiques et administratifs de ce loiirnant de
noire histoire leur confère un intéiêl local (lui, n'échap
pera pas au lecteur averti de la pénurie et de la sécheresse
des docnmcnls officiels contemporains.

Elles éclairent d'un jour nouveau la (î.gurc et le carac
tère du Grand Sénéchal de Périgord, la fermentation des
esprits à Périgucux, notamment dans la Noblesse et le
Clergé depuis la réfoj-me Lainoignon (8 mai 1788); l'esprit
do foi-malisme el le snnei d'éliquetfe qui continuait à régner
dans les milieux diiigeanls; les ])ei'turhalions n[iporlées
dans le sei vlce postal par les événemenis et les intempé
ries du l'ude hivei- de 1789. O^find cette correspondance
ne fei'ait (pie préciser, et jiarfois compléter, riiistoirc de
cette période d'effervescence nationale, elle n'en garderait
pas moins à nos yeux une réelle portée documentaire et
un accent d'honnêteté qui retient.
Les lettres du conseiller Chilhaud de La Rigaudic et les

(1) Bull, de la Soc. hvst. et arckéol. dti Périgord, t. LXXIX
(1952), pp. 119 et 122.
(2) Id., t. XVm (1890), p. 51,
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quelques réponses du marquis de Verieillac sont données
ici à peu près intégralement, dans Icui- ordre chronologi
que. Les dates d'envoi et de récexjtion figurent en tête de
chaque lettre : Chilluiiul mot fnujoins la dale in. fine, tan
dis que M. (le Lahrouss*^' indicpie en tolo d(^ clnufue missive
reçue la dali; Ti la.rjucHo il y a répondu. L'orlhograjdie a
été iiiodf^rnisée, la ponctuai ion est rii'itre.
Pour simplifier la laHlaclion dos notes, ïious indiquerons

ici une fois pour toules f{ue li's rél'érences aux irois ouvra
ges fondamenlatix s«n\ants u;.' C(">m])nrloront (pic le nom
de leurs auteurs :

Brette (.\.), fietuicil fies cior.ioiu-nls relalifs à hi convo-
ralion des Etals Généraux de 1789. Paris, rinpiâinerie Natio
nale, 1894-Jnii); 4 vol. iri-4. (('.oll. de (fixiiinenls inédits
sur rHistoire de Franw);

Ri-ssikhe ' (Pf.), Eludes hislorîfiucs sur la Jiérolulion en
l'érifjovd. P" parlie, Bordeaux, Tucrebvro, .1877: —2" par
tie, Bordeaux, P.*Cliollet,' 188;'); — S"" partie, Paris, Leehc-
valier, IDOfi; vol. in-8;

FnoiuicKONn de Boui..\/..\('. (A. de). Annorial de la i\o}desse
de Périçford, Péj-igueux, Iinpr. de la Dortlogne, 189J. in-8.
[Documents historiques. Procès verbaux des opérations
électorales de 1780 et pièces afleicntes, t. 11. pj). 14u-:}87.3

Messiie Césai' Pierre Thibault de Labrousse. chevalier,
marquis de A''ertciliac, comte de Saint-Mayme, baron de la
Toui'blanche, soigneur de Saint-Martin-le-Pin, Saiut-Front-
de-Champ7iiers, etc., a élé le; dernier Grand Sénéchal diç
Périgord et. LIculenant Général liériédilnire. Il avait fait
dans les armées royales une hi-ilianle carrière avant dç suc
céder à son p('re dans des fonctions de pure r(q)iTsentutii)n'
dont la partie utile se trouvait, de longue? date., déléguée
au Lieutenant Général de la Sénéchaussée.
Gomme il avait dépassé la soixantaine et que sa santé

deniaiulait des ménagements, it no quittai! guère son hôtel
de la rue de Veineui), à Paris, ou sa résidence, princièrc de

(3) Id., t. XXXVIII (1910), p. 239; t. LI (1924), pp. 174-175;
t, LVJI (1930), p. 228 [rectifier le. cpte B 1502 en 1052].
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Dourdan'; il savait qu'il pouvait se reposer entièrement de
l'ordinaiT© de sa charge on du soin do ses affaires sur Mes
sieurs Fournicr de Laeharmic® ou sur le conseiller Chi-
Ihaud, régisseur de ses nombreux domaines on Ribéracois'
et en Nontronnnis, sans la crise aiguë de l'été de -1788,
mcssire César-Pierre n'ev'it sans doute jamais songé à faire
acte de présence à Périgucux, où rien ne l'attirait.
Le dévclopj>einent de. la situation politique, après l'arrêt

du Conseil du 8 aoiit 1788 qui décidait enfrn le recours aux
Etats (îénéraux, plaça le Grand Sénéchal devant une pei-s-
pective moins souriante que celle de l'immobilisme à vie.
Quand, le 12 décembre, l'Assemblée des Notables eut été
congédiée et que le Ct)tiseil du roi du 27 eut fixé, dans
chaque bailliage ou sénéchaussée, le lieu des opérations
électorales avec doublement du Tiers, le marquis de Vcr-
Icillac dut bien se faire à l'affligeanfe idée qu'il aurait,
dans la circonstance, à tenir un rôle qui ne fut pas stric-
loment d'apparal. Pour s'informer, en attendant, de l'état
des ospi'its à X'érigueux. en celle fi n d'année 1788, il ne
pouvait recourir à un observateur jdus qualifié et plus
conscicncieii.x que Pierie Cliilhaiid.
Le siciif de La Rigaudie étajt, depuis 177(5. conseiller

du Siège présidiui et il cumulait ces fondions avec celles
do greffier garde-minutes de la Chancellerie que lui avait
laissées son bcnu-pèrc François Oiry'. Sa situation au
palais, son entregent lui perinetlaicnt de voir plus loin
([lie bien d'autres dans les événements du jour et d'être
pour le Grand Sénéchal un incomparable auxiliaire.

(4) Ch.-I. de eant., avr. de Rambouillet (S.-et-O.) Les Labrousse-
Verteillac en étaient gouverneurs.
(5) Lieutenants généraux de la Sénéchaussée de Périgord. Le

fils, François, avait succédé à son père le 10 septembre 1783
(Arch. dép. de la Gironde, I B* 55, fol. 162).

(6) Notamment de la baronnie de La Tourblanche dont son
père qui était juge-sénéchal de cette seigneurie IBtill. de la Soc.,
t. XLIII (1916), p. 123] lui en avait cédé la fei*me en 1769-
(7) Biill. de la Soc. t. XL (1913) p. 218 note 2. — Un dossier de

la Collection Didon, n" 119, aux archives de la Société, contient
d'utiles renseignements sur Chilhaud. Avocat au Parlement de Bor
deaux il avait obtenu la charge de conseiller au Présidial, sur dé
mission de Sicaire Nadal de Sintraç. (Arch. dép. do la Gironde, I B"*
54, fol, 3 v^).
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■ Dès décembre 1788, M. La Rigaudie sut. avec beaucoup
d'adresse, et de franchise, aussi, mettre le marquis de Vor-
teillac en face des responsabilités qu'il serait obligé d'as
sumer sous peu. Il se mit entièrement à In. disposition de
ce dernier pour faciliter In tâche qu'il aurait a remplir en
tant que chef de l'administration de la justice cl; l'aider à
régler rapidement bien des formalités concernant ses pou
voirs, son arrivée et son séjour dans une province qui lui
était fort peu familière.
On ne s'étonnera pas que les ])T'inci]inux objets de ces

lettres soient le choix d'un logement approprié pour le
r.rand Sénéchal et sa suite, lorsqu'il viemhait présider à
Périgueux les opérations électorales;

l'enregistrement des provisions do Grand Sénéchal de
M. de Labrousse — formalité iiégligée a. l'époque de sa
nomination M747) et qui ne fut remplie que qua7anie-deux
ans plus lard;

la fixation de la date à laquelle le Grand Sénéchal ferait
son entrée dans sa bonne ville de Péj'igiieux, serait l'cçu
par MM, de l'Hôtel de A'illo et « installé » par MM. les
magistrats du Siège Sénéchal et Piésidial, selon lu fo-or-
me chère à ces émules de Bridoison.

Le retard subi dans la réception à. Périgueux des lettres
royales de convocation du 24 janvicT' 1780, ainsi que du
réglemoul annexe et de toutes les. formules nécessaires à
cette oiîéi'ation sans piécédent ne manqua i)ns d'influer
sur l'indécision déjà grande de INf. de Labrousse. 11 no se
mit en route — hou gré, mal gré — qu'au dernier moment
pour gagner sa petite capitale où il était impatiemment
attendu, comme représentant du pouvoir royal et comme
conciliateur, au moins par ujic large fraction de l'opinion.

Arrivé à Périgueux le b mars 1789® et. descendu nie
Limogeanno, chez le traiteur Courtois, où Chilhaud lui
avait retenu un vaste appartement, le (îrand Sénéchal
garda trois jours Lincoguilo, no recevant que «jiielques visi
tes parliciiiières. Il fit son entrée solennelle le 8 mars 1780,
prêta aux Maire et Consuls de la ville le serment accou
tumé dans le pavillon construit à cet effet devant la porte

(8) Sur tout ce qui suit, jusqu'à la fin des opérations électorales,
voir Bussière, t. II. chap. IX à XII,
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'J'ailiefor, assista dmis la Mtliédi'alc Saint-Front à un Te
Deuni.

Le y, il se fcndil à raudicncc séjiéchale, le 10 à l'au-
dieacc ])résidialc, alors que dans tout le Périgord se
lonaiont les assemblées appelées à rédiger et a condenser
les eahiei's ili; doléances.

Le Hi, comme [»té\ ii, h; marquis de Verteillac ouvrit en
giand coslunnî (l'ajjpafal; l'asscmiblée générale des Trois
Ordres, à la cathédrale. 11 assista à toutes les délibérations

ou oiiérations électoi-ales jiis(pi"à knir clôture qui eut lieu
le 20 mars : (le jour-là, l'Ordre de la Noblesse qui avait
Iong1em])s l)Oiidé le (iiand Sénéchal se ravisa et voulut
bien l'élire dopulé supxdéant. Le toute manière, la session
des Etats n'avait pas été de tout repos pour lui : il s'en
ouM'it à Ncckcr en résumant ses impressions par cette
phrase : « Nous n'habitons pas le pays de Sapiencc'. »
La cori'espondancc du conseiller Cliilliaud avec le mar-

(juis de Vei'teillac ne reprit qu'au retour de ce dernier à
Paris'". Rien n'avait préparé le vieux guerrier au travail
de paperasserie cpii l'attendait encore. Les avis et les ser
vices du dévoué La Rigaudie l'aidèrent grandement à se
dépêtrer de toiiles les foi-malilés do mise au point du pro
cès vcj'bal de rassemblée. Des bévues, des malentendus,
des surpi ises, telles que Je refus opposé par le député du
Tiers Loys de laisser imprimer son discours, ont marqué
les doi'n'ières semaines do celte correspondance d'un ton
de lassitude évident.

Mais, autant qu'on pont on juger, le llraïul Sénéchal,
aguerri désormais, aur'a jusqu'à la prise de la Bastille,
rempli dignement la haute mission dont il avait été investi.
11 n'a cessé d'y apporter toute sa bonne volonté, qu'il fut
question des députés suppléants, de la seconde assemblée
de la Noblesse pour la levée du mandat impératif (30 juil
let ;I789), on de cas individuels comme celui du conseiller
de Diane.

I.a dernière lettre de Cliilliaud porte la date du 1" août :
elle évoque avec paihéiiquc des événements d'une extrême

(9) Lettre du 15 avril 1789 dans Bbette, t. IV, p. 339,
(10)- Le 12 avril (Lettre XI). Il avait quitté Périgueux le 29

mars.
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gravite : la révolté des Parisiens, la Grande Peur de la fin
de juillet 1789 et leurs conséquences immédiates sur le
plan local. Quel prix n'attacherions-nous pas à connaître,
en roccurence, les réponses du Grand Sénéchal aux nou
velles alarmantes du Conseiller i'

<( Dieu veuille nous donner la paix ! c'est le vœu de tous
les gens de bien », concluait le Conseiller au Présidial.
N'était-ce pas exprimer le plus illusoire, le plus improba
ble des vœux, au inoinenL-meine où rengicnogo de lu
llévolLition se mettait à tourner plus vite;' Clnlluind u était
pas assez naïf pour jouer les Trygées et aller cliorclicr
la Paix apeurée dans les ruines de l'Ancien Régime.
Des événements devaient bientôt séparoi- les doux cor

respondants. M. de La Rigaiidic avait, au fond, de l'ambi
tion et il ne craignit pas de descendre dans l'arène politi
que pour mettre au service de ses concitoyens ses capaci
tés et ses lumières. Dans l'été do 1789, il élait membre dii
Conseil permanent des Communes; en février 1790, il fui
élu officier municipal de Périgueux; devint administrateur
du département de la Dordogne en 1792 ci. 179(1. En dépit de
(pielques traverses, il réussit à cumuler, dans une époque
dangereuse, ses fonctions de magistral à Périgueux, è
Rordcau.x, à la Cour de Cassation, avec le mandat législa
tif dont les électeurs de la Dordogne rinvcsiirent presque
constamment sous le Consulat, l'Empire et la Restaura
tion, à laquelle il s'était rallié en 1814". Il décéda à Paris
le 4 octobre 1884, à l'Age de 80 nns'^

Le marquis de Lahroussc-Vcrleillae l'avait précédé dans
la tombe depuis des années déjà : après avoir connu à
Londres les tristesses de l'émigration, il était rentré en
France pour s'éteindre à Dourdan le 28 novembre 1803".

Géraud LAVERGNE.
(11) Sur la vie politique de Chilhaud (1804-1830), voir J. Las-

saigne, Ficwes parlementa4i-es (Paris, éd. du Globe, s d.) pp
147, 161, 162, 177, 180, 189-191, 193-194, 196, 198, 200. 203
204, 219, 233.

(12) L'Echo de Vésone, du 11 octobi'e 1834. Ses obsèques eurent
lieu le 6 à Saint-Germain-des-Prés.
(13) Et non 1807, comme l'écrit Dujarric-Descombes {Bidl. de

ta Soc., t. XXXVIII, p. 239). Nous remercions M. Levron, archi
viste en chef de Seine-et-Oise pour cette vérification.
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Lettre I

Chilhaud de la Rigaudie au marquis de Verteillac; Péri-
gueux, le 8 décembre 1788. — R. le 19 décembre. [Les lignes sup
primées ont trait à une requête adressée à l'Intendant de
Guyenne et aux impositions du marquis dans les paroisses de
Verteillac et de Saint-Martin-le-Peint.]

Monsieur,

J'oLai.s encore ici lorsque mon neveu' me remit la lettre dont
vous l'aviez chargé pour moi. Mcn pi-emier soin fut d'y répondre,
mais comme j'étais au moment de mon départ pour la campagne,
je chargeai un domestique de porter ma lettre à la poste. Le len
demain, jour du courrier, qu'elle a été ma surprise, en arrivant
ici, de la trouver sur une cheminée, où je l'avais placée ! C'est
un oubli qui m'afflige d'autant plus que vous avez eu juste raison
de me taxer-, nu moins, de négligence. Je vous prie, Monsieur, de
recevoir mes excuses et de. me permettre de vous retracer ici ce
que j'avais l'honneur de vous marquer dans le temps.

Vous me demandiez. Monsieur, de vous faire part de l'opinion
qu'on avait dans cotte province sur les lois promulguées au Lit
de justice du 8 mai dei'nier". En général, la Noblesse, et princi
palement celle de notre ville, les rejetait absolument, et l'édit por
tant rétablissement de la Cour plénière déplaisait à tous les Ordres;
mais lorsque l'arrêt du Conseil du 8 août, qui soumettait la com
position do la Cour piénièi-e aux Etats généraux, fut publié et
qu'il ne resta plus que l'édit sur l'administration de la justice,
alors les opinion furent partagées. Le Tiers crut voir un grand
bien dans le rapprochement de ses juges et la diminution des frais
de justice, mais la Noblesse persista dans ses réclamations conti'e
toutes les lois.

Ce fut à peu près à cette époque que M. l'Intendant^ adressa à
notre siège des ordres directs du Roi pour enregistrer et les
accompagna d'une lettre où il nous annonçait qu'en cas de refus,
il était autorisé à ti-ansporter le Grand Bailliage à Limoges, qui
le Sollicitait, même à supprimer le Présidial, et il nous annonçait
encore que l'établissement du Grand Bailliage px-ocurerait à notre
ville une administration provinciale en chef, une univei'Sité et une
bourse.

Toutes ces conditions, j'ose le dii-e, nous engagèi'ent plus que
noti'e intérêt personnel, à obéir. Vous connaissez. Monsieur, la
suite des événements et combien nous avons été ti'ompés en défé
rant aux ordres du Gouvernement. Cet échec a abattu les séné-

(1) Sans doute le procureur Joseph Gii-y.

(2) Cf. Bussibre, t. II, ch. I : La Réforme judiciaire de 1788 et
ses effets eii Périgord. — Le Gx-ànd Bailliage de Périgueux.

(3) Le Camus de Neville intendant de Guyenne.



chaux* au point qu'ils ne savent quelle conduite ils doivent tenif.
Et vraisemblablement, ils seront déserts dans peu d'années, si les
Etats généraux ne les rehaussent par quelque endroit et ne les
réhabilitent dans l'opinion publique.
Quant au rétablissement des anciens Etats de la pi'ovince^ nos

Officiers municipaux se sont occupés depuis longtemps de rassem
bler toutes les preuves de leui- existence, ils les ont adressées au
Gouvernement et ont sollicité la protection de M. le comte de Péri

gord". Il Serait bien avantageux pour cette province que cette
demande fût accueillie, car si elle est confondue avec la Guienne,
pays fertile et dont les ressources sont immenses, elle sera écra
sée^.

Au moment. Monsieur, où vous recevrez cette lettre le résultat
de l'Assemblée des Notables® vous sera connu et, par conséquent,
la forme dans laquelle seront convoqués les Etats Généraux. Il est
vraisemblable qu'on aura conservé à messieui's les Grands Séné
chaux le droit de convocation. Je le désire d'autant plus que, s'il
en est ainsi, nous aurions le bonheur de vous voir en province.
Mais, dans ce cas, ne serait-il pas nécessaire que vous fussiez
installé ? Je vous fais cette observation parce que M. le marquis
de Cherval® vient de remplir cette formalité à Angoulême. Si je
pouvais vous être utile dans cette occasion, je me flatte que vo\is
voudrez bien agréer l'ofFre de mes services.

Lettre II

Le même au même; Périgueux, le 28 décembre 1788. —
Réponse à la lettre de Paris djc 19 de décembre 1788.

Monsieur,.

Je m'empresse de répondre à la lettre que vous m'avez fait l'hon
neur de m'écrire. L'on ne sait encore rien de positif sur le résul
tat de l'Assemblée des Notables'". Il est vraisemblable que le cour
rier d'aujourd'hui nous l'apprendra. Il a paru un Mémoire référé
signé par cinq Princes du Sang**, qui va augmenter la fermen
tation qui était déjà tx'op vive, et voici ce qui l'a excitée.

(4) Lire : les magistrats des sièges sénéchaux.
(5) Bussièrb, t. II. ch. II et III.
(6) Frère consanguin de Charles-Daniel de Talleyrand-Périgord,

gouverneur du Languedoc. Bussière t. II, p. 34, publie une lettre
de lui aux Maire et Consuls (7 septembre 1788).

(7) Chilhaud exprime ici l'opinion courante,
(8) Réunie par Necker le 6 novembre,
(9) Pierre de Lageard, sénéchal de l'Angoûmois,
(10) Elle avait été congédiée le 12 décembre.
(11) Le Comte d'Artois, les 3 Condé et le prince de Conti y

dénonçaient la « Révolution > en marche. ^
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Le 15 de ce mois, la Noblesse, tant de la ville que de la pïovincê.
s'est assemblée dans une communauté, sur une lettre circulaire

de convocation qui avait été écrite à chaque membre par M.
Dupin, receveur des Tailles. On y appela quelques membres du
Clergé et M. l'Evêque'- la présida. On agita la question de savoir
s'il serait avantageux de demander le rétablissement des Etats

de cette province, et tous les suffrages se. l'éunirent sur l'utilité de
cette demande. Mais, lorsqu'il fut question de la' forme sous
laquelle on demanderait le rétablissement, il y eut de grands dé
bats. Pj-esque tous les membres de la campagne et quelques-uns
de ceux de la ville étaient d'avis qu'on les demandât sur le même
plan que la province de Dauphiné venait d'adopter mais l'in

fluence de M. l'Evêque et de quelques autres fut telle qu'on se
décida à demander le rétablissement sur l'ancien pied, et le mémoi
re fut en conséquence rédigé et envoyé".
Les Officiers municipaux de cette ville, instruits du résultat de

cette assemblée, en convoquèrent une du Tiers-Etat", et vous
croyez bien, Monsieur, que cet Ordre, justement offensé de ce que
le Corps de la Noblesse ne l'avait pas appelé pour concourir à un
établissement aussi important, a pris des résolutions toutes con
traires. On a donc présenté un mémoire par lequel on demande le
rétablissement des Etats sous la forme adoptée pour le Dauphiné.
Le Chapitre de Périgueux qui avait été appelé par députés à l'as
semblée de la Noblesse et qui, par là, était censé approuver leurs
démarches, vient d'adhérer aux demandes du Tiers-Etat et de
démarches, vient d'adhérer aux demandes du Tiers-Etat et

l'Oi'dre des curés en a fait autant. Personne, jusqu'à ce moment,
n'aurait douté que la demande du Tiers ne l'emportât sur celle de
la Noblesse et cette opinion était fondée sur ce qu'on sait que le
Gouvernement paraît disposé à favoriser les prétentions du Tiers;
mais de Mémoire des Princes diininue les espérances et il n'y a que
le temps qui puisse nous apprendre lequel des deux partis rem
portera la victoire. En attendant, il y a un inconvénient très réel :
c'est la division qui se glisse entre les membres des différents
Ordres, il ne peut en résulter que de très mauvais effets".
Puisque les Lettres de convocation doivent être adressées, sui

vant l'ancien usage, à M''" les Grands Sénéchaux, et, en leur
absence, à M""® les Lieutenants généraux, j'en serai instruit des
premiers, et j'aurai l'honneur de vous en informer par le courrier
qui suivra leur réception.

(12) Ms'" de Grossolles de Flamarens, à la tête du-diocèse de
Périgueux depuis 1773.

(13) Cette réunion a échappé à BussièRB.
(14) Bull, de la Soc., t. XXXIX (1912), pp. 44-45. — Ce qui

suit diffère notablement de ce qu'écrit Bussière t. II, pp. 38-41.
Le Clergé semble n'avoir fait aucune opposition au Corps de ville.
(15) Même opinion dans une lettre de Bei'tin du début de jan

vier (Bussière, t. Il, p. 50).
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tjous avons ici un traiteur excellent, qu'on appelle Coui'tois".
il a un assez beau logement et surtout une belle salie. Je le vis
hier pour savoir s'il pouiTait remplir vos vues; j'entrevis qu'avec
quelques arrangements pour placer quelques personnes qui logent
chez lui, vous trouverez ce que vous demandez. Dans tous les
cas, vous aurez la salle et je vous prierai d'accepter ma maison"
pour votre logement et celui de vos gens. Cela ne me causera
aucun embarras parce que ma belle-sœur a de quoi me loger et,
si j'avais ma grande salle, je ne me serais pas mis à même de
vous en chercher une autre. Au surplus, Monsieur, j'ai pris les
informations de la manière que vous me recommandez et personne
ne peut soupçonner que cela soit pour vous. Je fais toujours les
vœux les plus ardents pour que vous vous décidiez à venir.

Lettre IIï

Le même au même"; Périgueux, le 11 janvier 1789. — R. le
■ 26 janvier 1789.

Monsieur,

Je ne puis comprendre ce qui cause le retard des lettres. J'ai
l'honneur de répondre à la votre par le premier courrier qui suivit
sa réception et elle aurait dû vous parvenir plusieurs jours avant
votre dernière. Peut-être la rigueur de la saison a-t-elle empêché
l'arrivée des courriers aux époques ordinaires ? Je ne puis suppo
ser d'autre cause à ce retard.

Les lettres de convocation ne sont point encore arrivées (...)
Je suis très affligé, Monsieur, du motif qui retarde votre arri

vée ici et je fais les vœux les plus ardents pour votre rétablisse
ment. Votre présence ici est bien nécessaii*e : la fex'mentation aug
mente tous les jours.

t 'c uviage de M. Necker'" pai-vint ici le même jour que votre
lettre, où vous me l'annonciez. La Noblesse ne l'a pas goûté
et beaucoup de personnes instruites du Tiers-Etat n'en sont pas
contents, en ce qu'il laisse en suspens la question la plus impor
tante, celle de savoir si on opinera par Corps ou par tête. Il me
semble que le Gouvernement agirait prudemment en accélérant

(16) Sur cette célébrité de l'art culinaire voir "e rsidl. de la Soc.,
t. XXIII (1896), pp. 404-405; t. XXIV (1897), pp. 111-115; et t.
XLIX (1922), pp. 142-144. Venu de Franche-Comté à Périgueux
en 1760, François Courtois s'y maria deux fois et y mourut à 75
ans, le 24 germinal an X (14 avril 1802). Son hôtellerie était
située rue Limogeanne • (probablement aujourd'hui la boucherie
Rilhac).

(17) Chilhaud habitait la même rue que Courtois.
(18) Autrement dit le Résultat du Conseil du Roi tenu le 27

décembre 1788, fixant le nombre des députés aux Etats généraux
proportionnellement à la population et ordonnant le doublement
du Tiers.
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ia convocation autant qu'il serait possible; que plus On attendrd»
plus les têtes s'exalteront.
Comme le public a été instx-uit que M. l'Evêque de cette ville

avait beaucoup influé dans la détermination que la Noblesse de
cette province a prise de réclamer le rétablissement des Etats dans
leur atïcienne forme, on lui a prodigué les sarcasmes et les pam
phlets. J'eus l'honneur de le voir hier et, dans une assez longue
conversation, il me témoigna combien il était affeclé qu'on ne
vendît pas justice aux sentiments de patriotisme qui l'avaient
dirigé: mais les esprits ne sont pas assez calmes pour concevoir
qu'avec la meilleure envie de faire le bien, on peut avoir des
principes différents sur les formes. Il a appris par M; l'abbé de
Taillofer'-' que vous vous propesiez de venir pour faire la convo
cation et, d'après la permission que vous m'en avez donnée par
votre dernière lettre, je le lui confirmai. Cette nouvelle lui fait le
plus grand plaisir, elle en fait beaucoup à tous les Ordres. Ils
sentent combien il est intéressant peur eux, dans une'circonstance
aussi importante, d'avoir à leur tête un chef tel que vous, qui
réunissez toutes les qualités qu'exige la mission dont vous êtes
chargé.

J'ai l'honneux* de vous marquer. Monsieur, par ma dernière
lettre, la manière dont vous pouvez vous établir chez le s*" Cour
tois. Vous y trouverez l'essentiel, une salle propre et assez vaste,
avec la certitude d'y faire bonne chère. Il m'a aussi promis un
appartement qui est à côté de la salle et qui vous logera; quant à
vos gens, il n'a pas de quoi les loger, mais je les placerai chez
moi et ils seront à votre portée, parce que mon logement n'est pas
éloigné de celui de Courtois. Je préférerais bien que vous voulus
siez accepter ma anaison : j'ai déjà eu l'honneur de vous l'offi-ir
en vous assurant que cela ne me donnera pas la plus,petite incom
modité et j'ose espérer que vous ne me refuserez pas.
Conformément à ce que vous me mandiez, j'ai tâté le CouK

tois (toujours sans vous.nommer) sur le prix; il m'a laissé entre
voir que cela irait à 5 1, par tête pour vous faire faire la meilleure
chère et qu'au surplus, cela pourrait aller à plus ou moins, sui
vant le prix des comestibles à cette époque.

Lettre IV

Le même au même [incomplète] ; Périgueux le... — R. le S
février 1789.

Monsieur,

Conformément à ce que vous m'avez demandé (..•)> j'^i
cherché au Greffe et j'ai trouvé que les px'ovisions de la chai'-
ge de Grand Sénéchal et celles de gouverneur de la province,

(19) Henri-François-Athanase, docteur en théologie, abbé de
la Sauve en 1774, archidiacre et vicaire général de Périgueux
(1733-1792). C'était un fils cadet du marquis de Barrière et de la
dame de Sanzillon (Saint-Allais, NobilMre universel, t. XIV, p,
100).



— ̂4 —

bljtenues par M. votre père en 1725, avaient été enregistrées le 7
septembre 1729, sur la présentation qu'en fit M. le Chevalier de
Fayolle. fondé de pouvoir de M. votre père-". Quant aux vôtres,
Monsieur, elles ne l'ont point été. J'ai cherché avec la plus grande
exactitude et n'ai rien trouvé^^. Je me suis rappelé qu'après la
mort de M, votre père, on continuait d'intituler les sentences en
son nom et, un jour, me trouvant au greffe, j'appris du greffiei*
que vous aviez été revêtu de la chai'ge de Grand Sénéchal et prêté
serment au Parlement déjà depuis long-temps et qu'il convien
drait d'intituler les jugements en votre nom. Je lui donnai en con
séquence votre nom et vos qualités, et il s'y conforma.

Peut-être, Monsieur, ignorez-vous les formalités de votre récep
tion : elle est à peu près la même que celle des Gouverneurs
Généraux. L'on m'a assuré que le cérémonial qui fut observé 'à la
réception de M. le marquis de Pompadour, prédécesseur immé
diat de M. votre père, était détaillé dans un procès-verbal qui est
sur les registres de l'Hôtel de Ville"-; l'on m'en a promis une
copie et, si vous le jugez à propos, je vous la ferai passer.
Les choses sont toujours dans le même état...

Lettre V

Le même au même; Périgueux le 1"'' février 1789. — R. le
10 février 1789.

Monsieur,

Le paquet contenant vos provisions et celles de M. votre pèi-e
(...) me fut rendu jeudi soir, il aurait dû me parvenir depuis
mercredi, mais les courriers, depuis quelque temps, sont fort
retardés. Je me concertai tout de suite avec M. le' Lieutenant

général pour faire l'enreg-istrement que vous demandiez et il fut
dîfectuô hier matin-''. Je ne vous envoie pas l'expédition, pax-ceque
je crois quelle vous serait inutile dans le moment.
M. le marquis de Fayolle""' qui s'est trouvé en ville a présente

vos provisions et a bien voulu faire les démarches d'honnêteté que

(20) Bull, de la Soc. t. LVII (1930), p. 228. — II faut corri
ger la cote en B 1052. — Charles-Louis de Fayolle mounit au ser
vice.

(21) Brette, t. IV, p. 331, les dit perdues. Elles sont aux Arch.
dép. de la Gironde. I B* 47, fol. 172 v" (29 avril 1747).

(22) Il est reproduit dans le Livre Vert de PéHgtieux, publ. par
le chanoine J. Roux et J. Maubourguet (Périgueux, 1942), pp. 433-
446.

(23) Le 31 janvier 1789 (Arch. dép. de la Dordogne, B 822 et
B 1052). Le Lieutenant général Fournier Lacharmie avisa le len
demain le Grand Sénéchal (Bussièbe, t. I. p. 56).
(24) André-Alain, fils de Nicolas de Fayolle, marié à Marie-

Claire de Mèi'edieu d'Ambois en 1787.
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la ch'constance exigeait. Tous les Officiers qui étaient en ville
ont assisté à l'enregistrement. Je leur ai fait part des choses
honnêtes dont vous m'aviez chargé pour eux, ils les ont reçues avec
la plus respectueuse reconnaissance; ils attendent avec impatience
le moment de vous oifrir leurs hommages de vive voix.

Vous devez avoir reçu. Monsieur, par le dernier courrier, une
lettre des Officiers municipaux de cette ville-', qui me firent deman
der votre adresse. Depuis, ils m'ont témoigné le désir qu'ils ont
de savoir positivement le moment de votre arrivée,* pour vous
l'endre les honneurs qui vous sont dûs et remplir le cérémonial
qui a été observé par vos prédécesseurs. Les Officiers de notre
Compagnie et presque tous les ordres de citoyens qui doivent y
concourir m'ont chargé de vous le demander aussi. Je vous prie,
Monsieur, de vouloir m'en instruire le plus tôt que vous le pour
rez, afin -que Je puisse répondre à l'empressement de tous mes
commettants.

Les Lettres de convocation"® ne sont pas arrivées; peut-être nous
parviendront-elles par le courrier de ce matin, mais telle est la
mauvaise disposition de la poste pour cette ville que je ne serais
plus à temps de vous écrire par le courrier d'aujourd'hui si j'at
tendais l'arrivée de celui de Paris, parceque les deux courriers se
croisent.

Vous devez vous attendre. Monsieur, à l'accueil le plus affec
tueux de la part des Oi'dres du Clergé et du Tiers, — à quelques
membres près du premier Ordre. — Je crains qu'il n'en sera
pas de même de celui de la Noblesse. Cet Ordre ci*oit que les dis
positions préliminaires des Etats généraux blessent leurs droits.
Il commençait cependant à 'céder à l'opinion générale, mais la
protestation que les gentilshommes de Bretagne viennent de faire,
et qui a été suivie de celle de la Guienne, a de nouveau exalté les
'têtes et je sais que, déjà, on s'est permis de dire que MM. les
Sénéchaux étant les agents du Gouvernement, on devait se méfier
de leurs insinuations. Je vous fais part de ceci, Monsieur, parceque
vous m'avez demandé de vous faire connaître les dispositions des
esprits.

M. le marquis de Fayolle vous répondra sans doute par ce
courrier; il n'a pas paru extrêmement flatté du choix que vous
avez fait de lui pour vous représenter.
Permettez-moi, Monsieur, de vous répéter encore combien on

(25) Cette lettre de l'Hôtel de Ville est datée de Périgueux, le
28 janvier. — Les officiers en exercice étaient : Sicaire-André
M'got, s'" de Blanzac, chevaliei". maire; Moulinard. J.-B. Pontard,
Gerbaud de Lafaye, A. Rastouil, s' de Gagnolle; Gaignerie, Fores
tier et Guevdon. consuls; Duiarrie. procureur du roi; J.-J. Rey-
naud, greffier (Arch. comrn. de Périgueux, CC 137).

(26) Ces Lettres, signées par Louis XVI le 24 janvier 1789", subi
rent des retards d'expédition et n'an-ivèrent que le 15 février ;
publiées à l'audience sénéçhale (Arch. dép. de la Dordogne, B 917).
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desire ici de savoir le moment de votre arrivée. Les circonstances
exigent que votre entrée se fasse avec solennité. Dans un autre
temps, vous auriez pu vous en débarrasser et le négliger, mais
dans ce moment, le bien public demande que vous veuillez bien
vous y prêter.

Lettre VI

Chilhaùd au marquis; Périgueux, le 8 février 1789. — rf. le
mardi 17 et -prié de me retenir un. appartement à compter du
f"" mars.

[Cette lettre porte un caéhet sur cire rouge aux armes des
Chilhaud de Fonlossé et d'Adrian ; « de gueules, au monde
d'or croisé du même; accompagné de 3 besants d'argent, 2 aux
flancs, 1 en pointe; et, en chef, d'un laurier d'or rangé en
fasce. »]

Monsieur,

D'après le désir que vous me témoignez (...) de faire enregis
trer vos provisions au greffe du Sénéchal de Sarlat, j'en ai conféré
avec plusieurs personnes insti'uites, oui m'ont assuré que cela
était inutile et que l'enregistrement fait au greffe d'ici, qui est
le principal siège, était suffisant. J'ai donc crû devoir différer et
vous épargner .des frais inutiles jusqu'à ce que vous m'aurez
mandé si vous persistez. Je vous prie de me mander le plus tôt
possible ce que vous voulez que je fasse à cet égard et j'ai l'hon
neur de vous prévenir que si vous vou.s décidez à faire faire cet
enregistrement au greffe de Sarlat, il faudra en faire autant à
celui de Bergerac, qui est un autre siège dépendant de votre séné
chaussée. Dans ce cas, je me déciderai à envoyei* un exprès à Sar
lat parceque nous n'avons aucune communication avec cette ville
eue par la poste. Encore faut-il que les paquets passent par Bor
deaux et cela prend un temps considérable-'. Quant à Bergerac,
nous avons des occasions tous les jours. J'attendrai donc vos
ordres ultérieurs, parceque .le ne prévois pas qu'il puisse résulter
aucun Inconvénient de ce retardement.

Il n'y a rien de nouveau depuis la dernière lettre que j'ai eu
l'honneur de vous écrire, les esprits sont toujours à peu près dans
la même disposition.
On vient de me dire qu'il y avait eu hier une assemblée de la

Noblesse mais on n'a pas sû me dire ni son obiet ni le résultat.
On a indiqué une assemblée générale .à l'Hôtel de Ville pour

anrès-demain; on doit y prendre une délibération pour fixer le
cérémonial de votre réception. II sera sans doute fixé sur les
procès verbaux de vos prédécesseurs.
Les Lettres de convocation n'ont point encore paru, j'aurai

l'honneur de vous informer de leur arrivée le plus vite que je le
pourrai.

(27) Sarlat n'était donc pas un'ouement desservi par la malle
de Toulouse, comme l'écrit le D' Ch. Lafon, Histoire de la Postt
en Périgord (Périgueux, 1949), p. 62,
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Lettre vn

Extrait d'une lettre du marquis de Verteillac à Cliilhaud ;
Paris, le 10 février 1789.

Je SUIS très reconnaissant des marques de bienveillance que M'''
les Officiers de la Sénéchaussée et M'® les Officiers municipaux
veulent bien me donner, au moment de mon arrivée à Périgueux; .
mais, comme je (le) viens de le mander à M*" de La Charmie, le
jour de mon départ tenant à des circonstances qui ne dépendent
pas de moi, et sui'tout à ma santé, il ne me serait pas possible
de vous prévenir du jour de mon arrivée qui, d'ailleurs, pourrait
être dérangée pax* les difficultés des chemins de Châlus-® à Péri-
gueux, Mais, lorsque je serai rendu dans cette ville et que j'y
aurai rendu les devoirs auxquels je satisferai encore plus par
inclination que par bienséance, je concerterai avec M' le Lieute
nant général et M" les Officiers de la Sénéchaussée, ainsi qu'avec
M" les Officiers municipaux, le jour qui leur conviendra le mieux
pour mon installation et je recevrai, avec les sentiments de la
plus profonde reconnaissance, les marques de bienveillance que la
ville de Périgueux voudi'a bien donner à son Sénéchal, et de rem
plir le cérémonial usité de la manière qui paraîtra le plus conve
nable. C'est ainsi que je sais que plusieurs Sénéchaux viennent
d'en user daiis les sièges des villes où ils se sont faits récemment
installer; ils ont commencé par faire des visites et de s'instruire
des usages et de la fonne du cérémonial à exécuter et sont conve
nus ensuite du jour de l'installation. Comme je désii'e me con
former à tout ce qui pourra être agréable à mes compatriotes, je
pourrai, s'ils jugent convenable qu'il y ait une réception, sortir
de la ville pour y rentrer le jour convenu et me conformer à ce
qui aura été décidé. (Voudriez-vous bien faii'e part de cet article
de ma lettre à M' de La Charmio ?)

J'ai vu dans d'anciens procès-verbaux d'Etats généraux qu'indé
pendamment des assignations envoyées judiciairement aux ecclé
siastiques et aux nobles possédants fiefs, les Sénéchaux y avaient
joint par politesse une lettre d'avertissement. Je voudrais bien
savoir quels sont les usages de notre province, et si vous entendez
dire, Monsieur, que cette démarche puisse être agréable à M"
des deux premiers Ordres, je vous serai très obligé d'en conférer
avec M"" le Lieutenant général et, s'il l'approuve, de vouloir bien
envoyer des lettres circulaires en mon nom, soit à la S' personne,
ou même en les signant pour moi, si vous trouvez cette forme plus
polie, comme je le crois, et en prenant, dans la signature, à peu
près le caractère de mon écriture. Je ne crois pas que, dans
pai'eille circonstance, on puisse se faire scrupule de signer pour
un autre. Si vous adoptez cette démarche, vous voudrez bien
employer, dans les lettres ou billets, la forme qui vous paraîtra
la plus polie.

(28) Châlus, ch.-l. de canton de la îl^-Vienne, à 415 km. de
paris. - -
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Lettre VIII

Chilhaud au marquis; Pérîgueux, le 15 février 1789. — R. le
S2 février.

Monsieur,
- J'espèi'e que vous aurez enfin reçu la lettre que j'ai eu l'honneur
de vous adresser le l'*" de ce mois, par laquelle je vous annonçais
que j'avais reçu le jeudi 29 janvier le paquet contenant les provi
sions de feu M. le comte de Verteillac et les vôtres, avec là lettre
qui me l'annonçait sous la date du 20 et que j'avais fait procéder
à l'enregistrement le 31. Ce retardement du 23, jour auquel je
devais recevoir le paquet, jusqu'au 29, fut sans doute occasionné
par les désastres qui sont anûvés sur* la route de Tours et d'Oi'-
léans; mais tout est réglé et vous devez être fort tranquille à cet
égard.
Vous m'avez demandé. Monsieur, de faire enregistrer vos pro

visions au siège de Sarlat. J'ai eu l'honneur de vous marquer les
raisons qui me faisaient penser que cela n'est pas nécessaire et
j'attends incessamment votre réponse à cet égard, à laquelle je
me conformerai.

Le même courner qui m'a apporté votre dernière letti-e a été
porteur de plusieurs exemplaires des Lettres de convocation et de
l'Instruction qui est à la suite; mais celles qui doivent être adres-
sées en forme probante ne sont point encore arrivées. Il est vrai
semblable qu'elles auront été adressées à M. le comte de Fumel"',
commandant à Bordeaux et qu'elles nous parviendront ce soii*. Je
ne pourrai vous annoncer leur arrivée que par le courrier de mer
credi (dans la supposition où elles arriveraient le scir) et ma let
tre ne vous par'viendra que le jour du Carnaval''", un jour seule
ment plus tôt aue si je vous écrivais par le couinier du dimanche
suivant. Je profiterai bien de la voie la plus prompte et je pren
drai les précautions que vous m'indîauez pour que ma lettre ne
Se perde pas. Vous en recevrez aussi la nouvelle par M. l'abbé de
Taillefer et par M. le Lieutenant général.
Les Officiers municipaux tinr*ent mercredi dernier une' assem

blée de la Corporation de la Ville où l'on arrêta le cérémonial de
votre réception et les présents d'usage qui consistent en un veau,
un pâté de perdrix, deux barriques de vin^'; et ils m'ont fait

(29) Josonh. comte de Fumel. était lieutenant général - en
Guyenne (Bbette, t. I, p. 434; t. IV, pp. 329-341).

Mardi Gras. 24 février 1789.
(31) T e Ccnceil de Ville, assemblé le 11 février, débbéra nue le

M'* de Verteillac nrêter.ait. lors r'e sou ontrtic». seniioiit de fidélité
entre les mam" des Maire et Çmi"ulR : boniunira lui
Peraient rendus ou'h M. do J amlejo en 1078. Ln Vi U, lui fernil
présent d'un veau de d'fe bari.que de vin. d'un n«(,'.
ncrdrix et de quelaue belle mèce de fioteson. (Aivh. coinin. de Péi-l
gueux, BB* 34, fol. 96 V).
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demander ce matin de nouveau votre adresse parcequ'ils n'ont pas
reçu de réponse à une lettre qu'ils vous ont écrit le l'' du mois®2.

m'ont aussi témoigné le désir qu'ils ont de savoir le moment
de votre arrivée, parce que l'Hôtel de Ville ou, quoi que soit, ses
officiers doivent aller vous prendre avec la bourgeoisie sous les
armes à l'entrée de la banlieue, qui est à peu près à une poste de
distance par la route que vous devez prendre; et M. le Lieute
nant général doit encore aller plus loin à votre avance. J'espère
que vous voudrez bien me donner à cet égard les renseignements
les plus exacts pour que tout se fasse à propos. Comme j'imagine
que, suivant votre usage, vous ferez partie des chevaux de main
en avant, il serait à propos que vous donnassiez ordre à vos gens
de s'arrêter à la poste des Tavet-nes'', qui est le lieu où l'on doit
aller à votre avance; parcequ'il paraît que M" les Sénéchaux se
sont toujours présenté et ont fait leur entrée à cheval. Je crois
qu'il est possible de calculer à peu près l'heure à laquelle vous
pourrez être arrivé aux Tavernes. S'il n'enti'e pas dans vos pro
jets d'amener des chevaux de main, je suis pei'suadé que M, le
comte de Fayolle^' ou M, de Grésignac" se feront un plaisir de
vous en prêter deux ou trois et je me chargerai, avec bien du plai
sir, de les leur demander et de les faire trouver en bon état hu
lieu du rendez-vous.- J'attendrai là-dessus vos instructions.

M. le Lieutenant général est très disposé à indiquer l'Assemblée
au jour qui, vous conviendra le mieux. Dès que les Lettres de con
vocation seront arrivées, nous nous concerterons là-dessus et. en
vous annonçant leur arrivée, je vous marquerai le jour choisi. Il
me semble qu'il conviendra de prendre le lundi 16 mars et, dans
cette supposition, il faudrait que vous arrivassiez le jeudi 12.
afin d'être installé le vendredi à l'audience sénéchale, et le samedi
à l'audience présidiale. Cet aiTangement me semble remplir vos
vues, oui sont de profiter de tout le temps que Sa Majesté a
accordé.

Lettre IX

Le même au même; Périgueiix, le 18 février 1789.

Monsieur,

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrive le 10 du
courant, et qui m'est pai*venue dimanche dernier 15, m'a bien
tranquillisé sur les inquiétudes que vous aviez relativement au
paquet contenant vos provisions. Vous savez que tout est réglé à

(32) La première lettre écrite par les officiers municipaux au
Grand Sénéchal est du 28 janvier, et non du 1" février. Le M'» de
Verteillac y répondit le 12. suivant son propre témoignage (Arch.
comm. de Périgueux, AA 25, n® 22).

(33) Hameau de la commune de Comille, rélais de poste.
(34) Louis-Rnphnol-Lucrèco dp Fayolle de Mellet. maréchal des

camps et années du Eoi [iî»//. do la Soc., t. LI (1924), p. 171].
(35). Comm. de la Chapelle-Grésignac. (Un d« Lageard).
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cet égard et j'attends aujourd'hui votre réponse pour savoir si
vous persistez à vouloir que vos provisions soient enregistrées aux

, sièges de Sarlat et de Bergerac.
Le paquet ministériel, contenant plusieurs exemplaires des Let

tres de convocation, ainsi que des formulaires des actes à faire
pour la convocation, est parvenu à M'" le Lieutenant général par
le courrier de dimanche 15. Il renfermait une lettre de M' le

Chancelier, qui annonce que vous serez porteur de la Lettre de
convocation originale. Nous procédâmes à l'enregistrement lundi
matin et M*" le Lieutenant général s'est occupé tout de suite à
faire imprimer tout ce qui est nécessaire pour envoyer à Sarlat
et à Bei'Grerac. Cela sera prêt aujourd'hui et le greffier partira
demain pour en faire remise. Si je reçois aujourd'hui de vos nou
velles et que vous persistiez dans le dessein de faire faire l'enre
gistrement de vos provisions dans les deux sièges, je profiterai de
cette occasion.

M. le Lieutenant général, pour se conformer à ce qui naraît le
mieux vous convenir, a fixé l'Assemblée générale au dernier jour,
c'est-à-dire au 16, et l'Assemblée préliminaire au 9®*. Il me sem
ble que le Gouvernement a laissé un temps bien court pour les
dispositions préliminaires et je crains bien que., malgi'é la bonne
envie de M"" le Lieutenant général et de ceux qu'd a bien voulu
admettre à concourir avec lui au bien de la chose, tout ne se
fasSe avec l'exactitude convenable.

J'ai fait part à M" les Officiers du Sénéçhal des choses obli
geantes contenues dans votre letti'e; ils m'ont chargé de vous en
témoigner leur vive reconnaissance. Ils ont vu avec regret que
vous vous refusiez au désir qu'ils avaient de vous rendre, à,votre
arrivée, les honneurs qui vous sont dûs.
M. le comte de Favolle vint ici avant hier" et. sans s'expliquer

ouvertement, il me donna à entendre qu'il craignait des opposi
tions de la part de l'Oi-dre de la Noblesse, et qu'il n'en résultat
quelque chose de fâcheux et il me chargea très expressément de
vous dire de sa part de ne point partir de Paris sans avoir reçu
une lettre au''l vous adresserait par ce courrier, et que, ne pou
vant vous écrire que de sa campagne, pour laquelle il partait, U
serait possible aue sa lettre ne vous parvînt pas aussitôt que la
mienne. Je m'acquitte avec regret de cette commission, parceaue
M. le comte de Favolle me donna à entendre qu'il serait possible
que, d'après ce qu'il avait à vous mander, vous ne renonçassiez à
venir faire vos fonctions de Sénéchal. Je me permis de lui dire
que vous aviez en mains la Lettre de convocation originale, ce
qui faisait pi'ésumer que le Ministère connaissait vos dispositions
à venir fa're vos fonctions en personne et qu'il pourrait vous
savoir mauvais gré d'en avoir changé.
M, le comte de Fayolle avait assisté le matin à un grand dîner

(■36) Lire Mars. — Sur ce qui pi'écède, cf. Brette, t. IV, pp.
339-341.

(37) Le lundi 16 février.
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que M. l'abbê de Taillefer donnait à M, PEvêque et à la princi
pale Noblesse de la Ville; il est vraisemblable qu'on y agita,
beaucoup les matières du temps et que les résultats ne furent
pas favorables aux projets du Gouvernement'".
Vous rendrez justice, Monsieur, aux motifs qui m'engagent à

vous faire part de ceci : il suffit que cela puisse influer sur la
conduite que vous avez à tenir pour que je me doive pas vous
le laisser ignorer.
M. le Lieutenant général ne reçut point par le dernier cour

rier la lettre que vous me mandez lui avoir* écrit, non plus que
l'exemplaire des Lettres de convocation; il vous écrit aujourd'hui
pour vous faire part du jour qu'il a choisi.

J'espère touiours. Monsieur, que vous voudrez bien me prévenir
du jour de votre ari-ivée, pour que je puisse faire tenir votre loge
ment prêt.

Lettre X

Le marquis de Verteillac à Chilhaud; à Paris ce samedi, au
soir. 22 février 1789. — Minute.

Je reçois dans l'instant. Monsieur, la lettre que vous m'avez fait
l'honneur de m'écrîre le 15 et je vois bien que vous n'aviez pas
reçu la mienne du 10, où je vous remerciais de l'enregistrement
de mes Ietti*es ' de provisions. J'avais écrit aussi par ce même

(38) Chilhaud met discrètement l'accent sur l'onnosition à tou
tes les réformes du haut Clergé et de la haute Noblesse. L'ag'ta-
ticn factieuse qu'ils entretenaient a trouvé écho dans une lettre
anonvme. écrite de Périmipux à M. de Nailhac le 1"" mars 1789
\Bull. de la Soc., t. LXXIX (1952), p. Tj. On y voit que 27 gen
tilshommes de Périgueux ayant formé un Comité. M. de Saint-
Astier s'y était prononcé contre les principes des Lettres de con
vocation. Le refus absolu de prêter le serment exigé nar l'arti
cle 40 avait été envisagé et la question était de savoir si la
Noblesse de la Province se rallierait à cet avis. « Celle de la Ville
paraît décidée à ne point prendre de députés paimi ceux oui tien
nent. à la Cour. Cependant, il en est deux. M. le prince de Chaîais
et M. le comte de Rastignac oui certainement voudraient beau
coup être nommés. Ils seront bien attrapés si l'on n'en veut pas
du tout nommer, ou si l'on préfère des gentilshommes de la pro
vince vivans dans leur château. Dans ce dernier cas, je crois oue
le comte de Fayolle aura beaucoup de voix. On le regarde comme
un homme ferme et incorruptible (...) On dit aussi que la Ville
ne sera pas d'accord avec le Tiei*s écat des campagnes. Enfin nous
entendrons heaucoun de bruit dans quinze jours et je souhaite
qu'il en résulte quelnue chose de bon, mais le ne vous en réponds
pas. Il paraît qe M*" Neker (sicl n'avait pas urévu la masse de
résistance oue devait opnoser l'ordre de la Noblesse, voyant la
nullité où l'on prétend mettre le haut Clergé. Tout ce qui se passe
est-il une manœuvre du Gouvernement pour empêcher la tenue
des Etats Généraux ? J'ayoue que je n'y comprends rien (...) »
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courrier à M. de La Charmie, pour lui faire mes remercietiienta.
Je mis sous la même enveloppe un exemplaire des Lettres de
convocations et je fis contre-signer la lettre. J'écrivis encore le
samedi suivant 14 à M. de La Charmie et je lui envoyai un
exemplair'e de l'Oi-donnance et Instruction pour les Baillis et
Sénéchaux et leurs lieutenants qui n'avait paru que depuis le
premier Règlement, que je pris également la précaution de faire
contre-signer; mais je vois que la Cour avait déjà pris des pré
cautions pour qu'il en parvienne des exemplaix'es dans toutes les
grandes villes du Royaume avant l'ai-i-ivée des paquets envoyés
ministériellement. J'ai déjà éprouvé quelquefois que les lettres
contre-signées étaient ouvertes et mises au rebut, si l'on voyait
qu'elles ne fussent pas parties réellement des bureaux où le con
tre-seing avait été mis uniquement pour obliger. Je serais bien
fâché qu'il en fût arrivé autant aux deux dernières lettres que
j'ai écrites le 10 et le 14 à M. de La Charmie et qu'il ait pu dou
ter de mon empressement à le remercier*.

J'ai écrit aussi hier à M'" les Officiers municipaux, mais ma let
tre, adressée à M. Migot de Blanzac, maire de la Ville, et datée
du 12, n'aura pu pai*tir que le 13. Je reçois aussi, dans ce mo
ment, une seconde lettre de M'" les Officier*s municipaux, datée du
13, que je joins ici avec ma réponse, vous priant d'y mettre une
enveloppe et de la leur faire passeri®. Je me conformerai à ce que
j'ai l'honneur de leur mander; mais comme je ne puis aborder
nulle part en voiture avant d'arriver à Périgueux et que d'ail
leurs, je crois qu'il serait nécessaire que j'eus une conversation
avec vous. Monsieur, tant pour savoir quel est le costume de l'ha
billement des Sénéchaux en usage à Périgueux (afin de pouvoir
y commander d'avance ce que j'aurais besoin), que pour raison
ner avec vous et prendre des éclaircissements sur les autres dé
tails relatifs au cérémonial; je pense, Monsieur, que je dois pren
dre le parti d'ai*river à la nuit à Périgueux et d'aller tout de suite
causer avec vous. Nous déterminerons si je dois, le lendemain,
faire quelques visites de bienséance dans la ville, ou repartir de
très-bonne heure, pour aller chez M. le comte de Fayolle''®, ou bien
à Mayac", attendre le jour que nous aurons fixé avec M. le Lieu
tenant général et M" les Officiers municipaux, pour revenir à
Périgueux et y être reçu suivant que l'usage le prescrira. Je m'ar
rangerais de manière à avoir quelques jours d'avance pour les
préparatifs et pour m'assurer de quelques chevaux, n'ayant pas

(39) Cette lettre, du 21 février, existe toujours (Arch. comm. de
Périgueux, AA 25, n° 22). Le marquis se borne à annoncer son
arrivée prochaine « aux environs » de Périgueux et charge M. de
la Rigaudie de régler les détails avec les Maire et les Consuls.

(40) Qui résidait au château de Neuvic.

(41) Comm. du cant. de Savigmac-les-Eglises. — Château du
comte d'Abzac (Antoine-Louis), major au Régiment de Cavalerie
dé la Reine, alors en garnison à Stenay,



compté en emmener à ce voyage-ci, et n'ayant pas assez de temps
à présent pour en envoyer. Je compte qu'en an-ivant le 3 ou le
4, et même plus tôt, si je puis, j'aurais tout le temps nécessaire
pour m'arranger.

Lettre XI

Chilhaiid au marquis; Périgueux, le 22 avril 1789. — R. le 10
ynai. |.Sur la chemise contenant cette lettx'e et les suivantes,
le marquis a écrit de sa main : Lettres de M. de la Rigan-
di^ dep^ds que je suis revenu de Péi-igue%ix.'\

Monsieur,

La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrirc le diman
che 12 ne m'est parvenue que le dimanche 19, et déjà M. de La
Charmie était pai*ti dès le vendredi^-; je n'ai donc pas pu lui en
faire part. Il vous aui*a sans doute remis deux paquets dont je
l'avais chargé pour vous. Vous pourrez concerter ensemble les
changements que vous jugei*ez convenable de faire au procès ver
bal. Vous en avez emporté une expédition, il en a une, et M" les
Députés cte la Noblesse et du Clergé" en ont aussi chacun une.
Il faudra donc, si vous vous décidez à faire quelque correction,
reprendre toutes. ces différentes expéditions, afin de les rendre
uniformes. Quant aux signatures, vous n'en avez omis aucunes.
Je l'ai encore vérifié de nouveau et tout est eu règle à cet égard.

J'ai remis au greffe la protestation de l'Ordre de la Noblesse",
que vous aviez emporté par mégarde. M. de La Channie a dû vous
remettre une note du greffier qui la réclamait, mais cet objet se
trouve rempli.
Vous me demandez, Monsieur, une copie du procès verbal de

l'élection des Députés, de leur prestation de serment, ainsi que
des instructions et pouvoirs pour les troi.® Ordres. Mais vous avez
tout cela dans le procès verbal que vous avez emporté'"'. Si c'est

une nouvelle copie de ce procès verbal que vous demandez, man
dez-le moi, s'il vous plaît, et je vous la ferai faire le plus tôt
possible. Je crois, cependant que c'est par erreur que vous m'avez
fait cette demande : il existe entre vos mains ou dans celles de

M" les Députés et dans les bureaux de le Garde des Sceaux
cinq copies de ces procès verbaux et je crois que cela est bien
suffisant. Cependant, j'attendrai que vous veuillez bien me mar
quer votre volonté à cet égard et je m'y conformerai.
Quand même le Gouvernement eût déféré à notre demande en

(42) Le 7 avril. — Le Lieutenant Général, député du Tiers, se
rendait à l'assemblée des Etats Généi-aux; fixée au 27 avril, elle
ne s'ouvrit que le 5 mai 1789.
(43) BussiÈre, t. II. pp. 186-187 et 204-205.
(44) Du 7 mars; reproduit dans FroiûefonD, t. II, pp. 224-225.

Elle constituait un mandat impératif (Bussière, t. II pp. 188).
(45) Texte dans Proidefond, t. Il, pp, 163-222.
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-homination de suppléants*®, je crois qu'il est ti'op tard pour que
cela pût avoir lieu, à moins que l'époque des Etats Généraux ne
fût reculée. le Garde des Sceaux écrivit une lettre à M. de

La Charmie, dimanche dernier, que j'ouvris d'après la permission
qu'il m'en a donné, et elle ne contenait qu'un simple remercie
ment de l'envoi qu'il lui avait fait de la liste de M'® les Députés;
il ne lui parlait point de la nomination des suppléants.

J'ai eu le plus grand plaisir. Monsieur, d'apprendre que vous
étiez de retour à Paris en bonne santé.

Vous avez sans doute appris que M. noti-e Evêque est à Paris,
il doit y être arrivé le même jour que M. de La Charaiie et on
assure qu'il a le projet de faire renvei'ser- et annuler les opéra
tions du Clergé".

Comme M. le comte de La Koque et le marquis de Foucault'"
étaient partis, je n'ai pu leur remettre vos lettres; je ne vous
les renvoie pas, pour éviter les frais de port.

Lettre XII

Le même au même; Périgueux, le 6 mai 1789. — R. le 16.

Monsieur,

Lorsque M. de La Charmie partit pour Paris, je le chargeai de
deux paquets pour vous et du livre sur les Etats généraux qui
s'était retrouvé chez moi*®. Je reçois de lui une letti'e par laquelle
il me marque que le tout s'est perdu et, ce que je regrette le plus
est la négligence que vous avez eu raison de m'imputer, d'autant
que je suis persuadé qu'il ne vous a pas fait part de cet accident.
Le premier de ces paquets contenait 20 exemplaires de l'Extrait

du procès verbal de l'Assemblée des Etats du Périgord, avec le
discours de M. Loys que j'ai fait imprimer®" à la suite, comme
vous aviez pai'u le désirer. Je remplace cette perte facilement par
vingt autres exemplaires que vous recevrez avec cette letti-e.
Je dois vous observer que M. Loys m'ayant confié son discours

en me témoignant qu'il ne le croyait pas digne de l'impression,
j'avais crû pouvoir le faire imprimer et ne pas écouter sa modes-

(40) Les pouvoirs des suppléants firent l'objet du Règlement
royal du 3 mai 1789 (Fkoidefond, t. II, p. 360).

(47) L'assemblée du Clergé avait été fort mouvementée. (BOS-
SIÈRE, t. II, pp. 191-208).

(48) Députés de l'Ordre de la Noblesse.

(49) Est-ce l'Ordonnance et Instruction mentionnée lettre X?
(50) Cet imprimé ne figure dans aucune bibliographie. — Sur

Loys, député du Tiers pour la sénéchaussée de Sarlat, cf. BusSièRE,
t. II, p. 224. qui cite, d'après Verneilh-Puyraseau, quelques pas
sages de ce discours trop retentissant, peut-être, au gré de son
auteur (id., p, 281).
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lie. Mais, m'ayant écrit, pendant qu'il était en route pour Paris,
qu'il avait les plus fortes raisons pour qu'il ne fût pas imprimé,
j'ai pris des précautions pour que personne n'en eût d'exemplaire
et il n'en paraîti'a pas un que ceux que je vous envoie, jusqu'à
ce que vous m'aurez mandé ce que je dois faire à cet égard.
Le second contenait le compte de ce que j'avais reçu de vous

pour votre droit de pied-fourché et de ce que j'avais payé à votre
décharge (...)
Je repondais aussi à la lettre que vous me fîtes l'honneur do

m'écrire lors de voti'e retour à Paris, et vous annonçais que je
n'avais pu .remettre vos lettres à M" de La Roque et de Foucauld,
parce qu'ils étaient partis avant qu'elles me parvinssent; vous les
trouverez ci-incluses.

Quant à vos piocès verbaux, j'avais l'honneur de vous man
der que tout était en règle et que vous n'aviez omis aucune signu-
tui'e; que, d'ailleurs, je ne comprenais pas bien quel genre d'ex
péditions vous me demandiez, parceque celle que vous aviez em
portées et celles qui avaient été remises à chacun de M" les Dépu
tés contenaient toutes les opérations; que vous voulussiez bien me
mander positivement ce que vous aviez entendu me demander et
que je vous le ferais passer le plus tôt possible.

Lettre XIII

Le marquis de Verteillac à Chilhaud; à Paria le 16 moi
1789. — Minute.

Monsieur,

Vous aurez sans doute i*eçu, M'", la réponse que j'ai faite le
10 mai à la lettre que vous m'aviez fait l'honneur de m'écrire le
22 avril, et vous y aurez vu que M. de La Charmie m'avait dit
avoir oublié chez lui, à Périgueux, le paquet dont voua l'aviez
chargé pour moi; mais qu'il avait écrit pour me le faire 'parve
nir, et qu'il m'arriverait incessamment. J'ai reçu hier le nouveau
paquet que vous avez bien voulu m'envoyer, je ne sais par quelle
occasion, et dans lequel étaient renfermés vingt exemplaires de
l'Extrait du procès verbal de l'Assemblée des trois Etats et du
discours de M. Loys, ainsi que deux duplicata du compte (...) du
pied-foui'chu (...), ainsi que votre lêttre en date du 6 mai et par
laquelle je vois que M. de La Charmie a perdu le paquet que vous
lui aviez remis pour moi, au lieu de l'avoir oublié chez lui, comme
11 me l'avait dit, ce qui ne me laisse aucun espoir de revoir le
livre que vous nie renvoyez, ni les pièces justificatives du susdit
compte; mais il n'y a pas gi'and mal à tout cela, et il faut sup
poser que M. de La Charmie était plus occupé des grands inté
rêts qui lui ont été confiés que des petites affaii'es des particuliers,
et j'ai de nouveaux remerciements à vous faire. Monsieur, d'avoir
bien voulu prendre la peine de réparer la négligence de M. de La
Charmie.
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Je me conformerai au désir que vous a montré M. de Loys de
ne pas rendre public son discours, et certainement il ne sortira
aucun exemplaire de mes mains, ni même je n'en donnerai lec
ture à personne que vous ne soyez d'accord avec lui; car je sup
pose que l'impression en était déjà faite lorsque vous avez reçu
la lettre qu'il vous a écrite en route, pour vous mander qu'il avait
les plus fortes raisons pour qu'il ne fût pas imprimé. Il me sem
ble que la volonté d'un auteur doit être respectée lorsqu'elle est
impérative et n'est pas purement l'effet de sa modestie. Bans
cette position, je ne crois pas devoir être le premier à faire part
à M. de Loys que son discours a été imprimé contre son inten
tion. Il me semble qu'il est plus convenable que ce soit vous, Mon
sieur, qui l'en instruisiez, en lui mandant en même temps que vous
avez reçu sa lettre trop tard, ou tel autre motif de justification
que vous jugerez à propos. Nous verrons ensuite, d'après la répon
se qu'il vous fera, la marche que nous aurons à tenir pour nous
conformer à ses intentions. Il est essentiel que vous vous assuriez
que l'imprimeur ne tirera ni ne distribuera aucun exemplaire de
l'Extrait de ce procès verbal ni du discours. Mais que devien
dront les vingt exemplaires que vous m'aviez envoyés dans le
premier paquet que vous aviez remis pour moi à M. de La Char-
mie? II est possible que ce paquet se retrouve, ou que les per
sonnes entre les mains de qui il aura pu tomber ne soient assez
honnêtes pour le faire parvenir à son adresse, et en ce cas. il
me reviendi'a. J'attendrai sur cela de vos nouvelles.

J'ai remarqué, en lisant l'Extrait du susdit procès vei'bal que
l'on n'y avait pas parlé du serment prêté par les Députés à la
clôture de l'Assemblée®'^ et cette omission, qui poui'tant pourrait
se réparer facilement, à ce que je crois, est une raison de plus
-pour ne pas rendre public cet Extrait qui, à cela près, m'a paru
très bien sous tous les autres l'apports.

M. l'avocat de Glane''- m'a écrit au sujet des difficultés que M"
les Officiers du Siège sénéchal apportaient à l'enregistrement de
la commission de Substitut de M""® les Gens du Roi que lui avait
envoyé M. le Procureur Général du Parlement de Bordeaux et je
lui ai fait part de la réponse que m'avait faite M. de La Char-
raie, lorsque je lui en ai parlé; et de la résolution où il parais
sait être, ainsi que sa Compagnie de donner leur démission, plutôt
que de consentir à un enregistrement auquel ils croyaient avoir
de fortes raisons de s'opposer. Plusieurs gentilshommes m'ont
écrit en sa faveur, et je n'ai pvi que leur promettre mes bons offi
ces auprès de la Compagnie, et ma recommandation, au cas tou-

(51) Bussièbe, t. Il, p. 232; Froidefond, t. II, p 244.

(52) Ou mieux Deglane (Jacques), sieur de la Brousse, avocat
en la Cour et bourgeois de Périgueux. Le refus des magistrats du
Siège est aux arch. dép. de la Dordogne B. 822.



tefois qu'elle n'ait pas des motifs d'opposition d'une nature à ne
pouvoir être levés.
Je suis persuadé que ce n'est aucun motif particulier de res-

timent, ni de vengeance personnelle qui ont été la cause de l'op-
position que met la Compagnie à cet enregistrement; mais beau
coup de gens ne lui x-endront pas la même justice que moi. M. de
Glane a intéi'essé beaucoup de monde, et des gens de crédit. Le
Parlement de Bordeaux a d'anciens sujets de mécontentement qu'il
n'a peut-êti'e pas oubliés, et d'après toutes ces considérations, je
crois qu'il est de l'intérêt de M""" les 'Officiers de la Sénéchaussée
de se conduire dans cette circonstance avec beaucoup de prudence
et de modération pour ne pas s'exposer à un désagrément. Je
vous prie. Monsieur*, de leur faire les observations qui ne sont dic
tées que par mon attachement peur eux et de me mander dans
quelles dispositions ils sont à cet égard.

Lettre XIV

Chilhaud au marquis de Verteillac; Périgueux, le 1" août
1789. — La date de réception manque.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que M. Malet, lieutenant parti
culier, adresse par ce courrier à le Garde des Sceaux une
expédition du procès verbal de l'Assemblée de la Noblesse" qui
s'est tenue ici jeudi dernier [30 juillet]. Vous verrez qu'on accorde
des pouvoirs généraux et illimités, tels que Messieurs les Députés
les avaient demandé, et je crois que vous apprendrez avec plaisir
que tout s'est passé avec la plus grande tranquillité et sans con
tradiction.

M. Malet aurait désiré, ainsi que moi, pouvoir vous adresser
par ce courrier, ainsi qu'au Ministre de la province, des expédi
tions de ce procès verbal; mais le court délai qui se trouve entre
la clôture de ce verbal et le départ du courrier ne le permet pas.
Vous le recevrez positivement par le prochain courrier.
Les derniers événements qui se sent passés dans la Capitale*'

ont jeté, dit-on, le r*oyaume dans une alarme universelle. Notre
.ville n'en est pas exempte. On a formé une milice bourgeoise dans
laquelle on a enrôlé les citoyens de toutes les classes. On s'est
emparé de l'Hôtel de Ville, suspendu les Officiers municipaux, sinon
de droit, du moins de fait; et on a créé, à l'instar de Paris, un
Comité permanent qui fait observer la discipline la plus sévère*''.
Enfin, notre ville ressemble à une ville de guerr-e. On monte la

(53) Donnant main-levée du mandat impératif, en conformité
avec le Règlement royal du 27 juin (Bussièbe, t. III, pp. 62-65;
Froidefond, t, II, pp. 360-364).

(54) La prise de la Bastille.

(55) Bussièrb, t. III, pp. 48-71 et 107-143.
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karde à toutes les portes et on fait des patrouilles intérieures et
extérieures. Dans le principe, toutes ces dispositions paraissaient
n'avoir d'autre objet que la- célébration des fêtes à l'occasion de
l'heureuse délivrance de Paris; mais les têtes se sont échauffées,
quelques personnes ont prononcé publiquement des discours dans
les églises, où l'Ordre de la Noblesse n'a pas été ménagé. Un cri
général s'est répandu que c'était pai' l'inspiration de cet Ordre
qu'on avait foi-mé le projet d'enlever les Députés de la Nation,
de réduii'e Paris en cendre, et de faire renti'er le Tiers Etat
dans le plus dur esclavage. Toutes ces circonstances ont fait cou
rir pendant quelques moments les plus grands dangers à la No
blesse de cette province; mais les gens sages et prudents ont calmé
la fureur du peuple et, dans ce moment, tout paraît calme.
Vous aurez de la peine à croire. Monsieur, qu'une teiTeur, sem

blable à celle qu'inspira le Prince d'Orange, s'est répandue, pi-es-
que au même instant, dans cette province et dans celles de Limou
sin et d'Angoûmois®®. J'ignore si cette commotion s'est faite res
sentir plus loin et voici le motif. Partout, il s'est répandu qu'une
bande de scélérats, échappés des prisons de Paris, du nombre de
huit raille au moins, ràvageait le pays, pillaient et biiàlaîent tout
ce qui se trouvait sur son passage; et, à chaque instant, on voyait
arriver des courrieï's qui annonçaient qu'ils étaient à Nontron,
à Brantôme, Ribérac, même aux portes de ville. Dans cette alar
me générale, on fit sonner le tocsin dans toutes les paroisses voi
sines, et il se rendit ici plus de dix mille personnes; la maison de
Mayac est venue se réfugier ici à cette occasion-"''. Cependant, on
commence à revenir de cette frayeur, et on a honte de voir actuel
lement qu'elle n'était fondée sur rien. On en a été quitte pour
deux nuits blanches, et un tumulte effroyable.
Dieu veuille nous donner la paix! C'est le vœu de tous les gens

de bien.

J'ai l'honneur d'être, etc...

(56) La Grande Peur (Bussière, t. III, pp. 72-106 et Bull, de Icc
Soc., t. LXVIII (1941), pp. 456-457).

(57) Voir la note 41. — Cet exode n'est mentionné nulle pai't
ailleurs.
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A l'occasion du bi-centenaire de la forge de Ruelle, sur la,
Touvre, en Charente, l'Impi-imevie Nationale éditait récemment

une importante étude sur ]'« Histoire de la Fonderie Natio
nale de Ruelle (1750-1940), et des anciennes fonderies de canons
de fer de la Marine », par P.-M.-J, Conturie, ingénieur général
de l'Artillerie Navale'.
La première partie (1750-1855). un fort volume de 512 pages,

paraissait en 1951, et la deuxième partie (1855-1880), en 1952.
Un troisième volume serait en préparation.
Les deux volumes parus sont précédés d'un avertissement et

d'une longue bibliographie. Seuls les chapitres I, II et III de
la première partie donnent de précieux renseignements sur nos
forges du Périgord. La suite concerne : Indret, fonderie de
canons; la fonderie de Liège; la fonderie de Nevei*s; celle de
S'-Gervais-sur-Isère; et l'administration des établissements de
la Marine; l'apogée de l'artillerie lisse (1825-1855); l'évolution
de l'artillerie de marine; l'administration et le personnel des
fonderies, de 1864 à 1880, sans rapport avec notre région.

L'auteur rappelle, dèe les premières pages, que les eaux de
la Touvre sont fournies par les résurgences des pei'tes du Ban-
diat et de la Tardoire; après quelques généralités sur les for
ges du Périgord il cite celles de Rancogne, Plancheménier,
Combiers, Montizon et Champlaurier, qui se trouvaient au
xvnr siècle sur les frontières du Périgord et de l'Angnumois,
et dont le sort fut si souvent lié aux nôtres.

Des précisions sont ensuite données sur le calibre des canons
et des mortiers, sur les boulets pleins, les boulets raniés, les
bombes, les fontes, le moulage et le forage des canons.
Le rappel de la décision de Colbert, remplaçant sur les vais

seaux les canons de bronze par des canons en fonte de fer, pré
férables parceque, plus lourds, ils limitaient le recul, explique,
au cours de chaque guerre de l'Ancien Régime, et pendant la
Révolution, la grande activité de nos grosses forges.

(1) Je dois à l'obligeance de M. l'Archiviste de la Charente et
à l'intervention de MM. Géraud-Lavergne et Becquart, la com
munication des deux volumes de l'histoire de Ruelle [1953],
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C'est ensuite un résumé de la caïudère et de la vie, pour le
moins originale, du marquis de Montalembert, seigneur du fief
de Forgeneuve en Périgord, et créateur de Ruelle. Le traité
d'Aix-la-Chapelle (1748) ayant donné des loisirs à ce mesti-e de
camp de cavalerie, il va s'occuper de fournitures de canons à la
marine.

Précisément, en 1750, le ministre Rouillé informait secrète
ment l'Intendant de Rochefort qu'il lui manquait plus de 4.000
canons, tant à Toulon que dans les ports du>Ponant : Brest et
Rochefort. On va faire appel aux forges de l'Angoumois et du
Périgord. Mais Rancogne ne peut fournir qu'une cinquantaine
de canons par an.

Des marchés vont être passés avec MM. Bertin (forge
d'A^ns), de Segonzac < forge de Plazac^, de Roffignac {La Clm-
pelle-S'-Robert).

C'est alors que Montalembert offre de fournir, en 4 ans, 200
canons de 36, 400 de 24 et 200 de 18 livres de balles. Il a, dit-
il, dans ses terres, c'est-à-dire autour de Javerlhac, et sur la

rive sud du Bandiat, des mines d'une qualité très douce, et il
ne manquera jamais d'eau pour ses soufflets.
En réalité, il ne possède que Forgeneuve; mais il monte un

véritable trust; les maîtres de forges de Jomelières {Javer
lhac), Bonrecueil {S'-Stilpice-de-Mareuil'), Montizon (Angou-
mois), deviennent ses fermiers; M. de Roffignac lui cède son
marché. Il fait aménager ces établissements pour produire des
canons, alors qu'ils n'avaient coulé jusque-là que des gueuses :
Se rend-il compte que ces vieilles forges n'arriveront jamais à
un rythme de fabrication suffisant? Clairvoyant, ou plus sim
plement ambitieux, il jette son dévolu sur les eaux de la Tou-
vre, et il va fonder, tout près d'Angoulême, la fonderie de
Ruelle.

Le 14 juin 1750, il acquiert, moyennant une rente foncière
et perpétuelle de 365 livres, des sieurs André de la Tache et
Jean-André de la Boissière, un moulin à papier à Ruelle. Sa
requête au Corps de ville d'Angoulême, pour construire, sur
les terrains lui appartenant, sur les bords de la. Touvre, une
forge propre à fabriquer des canons, des fourneaux et une
affinerie, ayant reçu un avis défavorable^, il passe outre,

(2) Il faut, aux bouilleurs de cru, une quantité considérable de
bois pour bouillir les vins. Le Corps de ville craint que la forge de
Ruelle provoque une augmentation du prixx des bois, qui sont
déjà rares et chers.
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obtient rautorisation du ministre Rouillé, et des lettres paten
tes du Roi, enregistrées en mai 1751.
Montalembert met en chantier ses ateliers et fourneaux,

achète toutes les eaux et pêcheries sur la Touvre, dans la
paroisse de Ruelle, et acquiert les moulins à blé du Pont. S'étant
engagé à livrer 800 canons à Rochefort avant le l*' janvier
1753, il reçoit 44.000 livres d'avances pour les mois.d'octobre
et de novembre 1750. et il recevra 30.000 livi'es pour chacun
des px-emiers mois de 1751, à la condition de passer quelques
canons à Rochefort dès février et mars. Mais à la fin de 1751,
il avait reçu un total d'avances de 458.000 livres, et il n'avait
livré que 117 canons fabriqués à Jomelières, le tiers étant mal
assorti, et dont 17 furent rebutés.

C'est alors l'exposé des multiples difficultés qui assaillent
Montalembert : différends avec ses ouvriers qu'il paye mal;
avec les maîtres de forges voisins; avec les officiers de marine
qui à Rochefort refusent ses canons coulés en trop peu de
temps et qui présentent des défauts de fabi-ication.

C'est surtout l'arrivée de Mavitz, cet ingénieur genévois qui
a inventé le forage des canons coulés pleins, qui va provoquer
la déconfiture de Montalembert. Il doit cesser le coulage des
canons à noyau. i
En Vain, il invente une machine à forer. Le ministre de la

Marine impose aux maîtres de forges de Rancogne, d'Ans, de
Plazac, et naturellement de Montalembei-t, les machines de
Maritz, avec leur banc de forage horizontal, qui fait tourner
le canon, et non le foret, le travail de celui-ci étant assuré
dans la pièce coulée par une barre à crémaillère, poussée par
une vis sans fin.

En octobre 1754, Montalembert est redevable au Roi de
1.135.987 livres, 10 sols, 3 deniers, et non seulement ses livrai
sons sont peu importantes, mais la moitié de ses canons sont
rebutés à Rochefort.

Ils proviennent d'ailleurs des vieilles forges du trust Monta
lembert, car à la fin de 1754, il n'a encore fait aucun fondage
à Ruelle, et il en exécutera un seul en 1755. Mais c'est alors
l'irrémédiable catastrophe.
A la veille de la guerre de Sept Ans, le programme de fabri

cation de canons de 1750 est compi-omis par les lenteurs de
Montalembert, qui a reçu pourtant 1.909.781 livres d'avances.
Tous les marchés avec Montalembert sont annulés. Maritz est

chargé de régir ses forges et de conclure des marchés directs
avec les sous-traitants de Bonrecueil, Jomelières, La Chapelle
et Montizon, qui livreront leurs canons npn foi-és è Ruelle,
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Ainsi, au mois d'août 1755, Forgeneuve et Ruelle sont en som
me réquisitionnées par le roi et pratiquement perdues pour
Montalenibert.
Des contrats sont passés par Maritz. pour des fabrications

de canons, avec les forges d'Ans, de Plazac, de la Mouline (5'"
^CroiX'de-Beaumont), de Jomelières, de La Chapelle-S'-Robert,
Puis Maritz est rappelé à Paris pour fondre la statue équestre
du roi (1758). Ruelle ayant cessé alors son activité, est remise
par Choiseul en possession du roi et reprend ses fabrications
(1762), malgré les nombreuses réclamations de Montalembert,
jugées indécentes par le ministre, car il doit encore 300.000
livres.

Après la disgrâce de Choiseul, la cour est plus favorable à
Montalembert, mais celui-ci n'a pas les fonds pour l'exploita
tion de ses forges, et il afferme Ruelle au i*oi pour trois ans,
le 20 septembre 1772, moyennant un loyer annuel de 20.000
livres.

Avant même l'expiration du bail, Montalembert vend, le 27
septembre 1774, Ruelle et Forgeneuve au comte d'Artois, duc
d'Angouléme. Ainsi, le futur Charles X sera pendant deux
ans maître de forges en Périgord, puisqu'il possède la forge et
le fief de Forgeneuve, dans la paroisse de Javerlhac.
Quant à Montalembert, il a reçu 100.000 livres comptant, et

il percevra une rente viagère de 20.000 livres. Au contrat,
Ruelle est estimé 200.00 livres; ses mobiliers, machines et ou
tils, 60.000 livres, et Forgeneuve, 40.000 livres.

Ruelle, plus que jamais indispensable à la marine, et Forge
neuve, toujoui*s liée à son sort, vont permettre au comte d'Ar
tois de réaliser une luci*ative opération. Par un acte d'échange

/du 27 juin 1776, il cède au roi son frère la forge de Ruelle et
la forêt de la Braconne, la forge et le fief de Forgeneuve, tan
dis qu'il reçoit les domaines et bois appartenant à Louis XVÎ
dans les maîtrises de* S'-Dizier, Wassy et S'"'-Menehould en
Champagne, qui devaient lui rappoiiier 200.000 livres par an^.

Voici, données par les deux parties, les raisons de. cet-
échange :

< Sur ce qui a été représenté au .Roi. étant en son ccnseil. que
la Forge de Ruelle en Angouincis avait été établie par le Mar
quis de Montalembert, sur la rivièx*e de Touvre. à la place des
moulins à papier et des moulins à blé peur une fonderie de canons,

(3) Une copie de cet acte d'échange m'a été obligeamment four
nie par M. André Martin, Ingénieur des Directions de Travaux
de la Fonderie de Ruelle.
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qu'il avait été reconnu que cette foi'^ pouvait fournir aux besoins
de la Ma)rine, et même à ceux des Colonies, qu'en conséquence le
feu Roi aurait jueré à propos de la faire prendre à ferme pour
le service de la Mar-ine, par acte du vingrt Septembre mil sept
cent soixante-douze, pour trois années, qui sont expirées au pre
mier Octobre dernier ; que les différentes épreuves qui ont été
faites des' canons fondus dans cette force, aux'aîent porté Sa
Maiesté à désirer d'en acauérir la pronriété : que Sa Maiesté
aurait en conséquence fait proposer à M. le Comte d'Artois, à
qui cette forge appartient ainsi que celle de Forgeneuve. et les
domaines en dépenda'nt, y réunis par ledit Sieur de Monta'em-
bert, au moyen de l'acquisition que ce Prince en a faite dudit
Sieur Marquis de Montalembert, dé lui en céder la propriété,
pour en iouir du premier Octobre de l'année dernière, que M, le
Comte d'Ai-tois instruit des intentions de Sa Maiesté, se serait
empressé de s'y confonuer, en La suppliant néanmoins de lui
donner en échanere d'autres fonds, tels que les Domaines et bois

qui appartiennent à Sa Maiesté dans les Maîtrises de Saînt-Di-
zier, Wassy et Sainte-Menehould en Champatme : à l'exception
néanmoins des bois taillis de la maîtrise de Saint-Dîzier, qui sont
engagés à M. le Duc d'Orléans sauf en cas de plus-value de ces
Domaines et Bois, h comprendre l'excédent dans le supplément
d'Ananage que ce Prince était fondé à demander, ou dans le rem
placement oui lui serait dû pour la forêt de Braconne, comprise
dans son Apanage, et ou'il consentait de remettre à Sa Maiesté,
Sur* ce nu'Elle avait désiré la .ioindre à ladite forge, comme indis-
pensablement nécessaire au service de ladite forge, qu'il aurait
en même temps représenté qu'un des princinaux motifs oui l'avait
déterminé à acouérir ladite forge de Ruelle, et la Poreeneuve,
avait été d'v former le plus bel étabii«"sement de ce ««nre, qui
existât en France, et peut-être dans l'Europe, et de tirer par-là
do la forêt de Braconne un revenu ti'ès sunérieur à celui ou'elle
donnait auparavant, et nu'il aurait été d'autant plus as.suré du
suêcès. aue cette forge était constamment la seule dans le Royaume
qui pût travailler sans intemmtinn, avant un cours d'eau tou
jours égal, oui n'est suiot ni à la hausse, ni à la bais«e des eaux,
ni aux inconvénients de la ge'ée. ce qui devait nécessairement
procurer dans les soufflets l'égalisé du vent, nui forme un avan
tage inappréciable pour la solidité et la sûreté des canons ;
qu'indépendamment de cette première destination, cette forge
était susceptible d'autres établissements, tels qu'une fonderie de
forge à battre, une platinerie et une tréfilerie. oui par la proxi
mité de la forêt de Braconna, et par la facilité du transport des
fers sur les rivières de Touvre et de Charente, produiraient un
revenu aussi certain nue considéi-'able ; qu'en renonçant au pro
jet soHrle ou'il avait formé à cet écard, et aux aîTan^ements ou'il
avait même déjà pris pour leur exécution, et en faisant le sacri
fice, pour concourir au bien du Service, il attendait avec confiance
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de la justice de Sa Majesté que conformément à la nature, et à
l'objet de tout échange, qui est de faire retrouver aux parties,
dans lés objets de contre-échange, les mêmes revenus, pi'oduits
et avantages qu'elles auraient retirés des biens qu'elles se donnent
en échange, la valeur de ces forges serait appréciée, tant par le
revenu que M. le Comte d'Artois en aurait retiré, au moyen des
établissements ci-dessus énoncés, que par les avantages réels que
le gouvernement serait à portée d.'en retirer, eu égard à l'aug-
mentaticn de valeur que procurera à la forêt de Braconne, la
réunion desdites Forges de Ruelle et de Forgeneuve, et non par le
prix moyennant lequel elles avaient été acquises, ni par le loyer
qu'on pourrait en retirer, si on la considérait indépendamment
de cette réunion...

En réalité, le comte d'Artois n'avait été nullement intéressé
par ses forges, Ruelle ayant même cessé toute activité de 1774
à 1776, après un, fondage de 221 canons. Mais, en 1778, Forge
neuve est réparée et aménagée pour fondre les canons, et
Ruelle est- remise en activité. Enfin, par lettres patentes du
21 Juillet 1782, les forges de Ruelle et de Forgeneuve sont
érigées en fonderies et manufactures royales, et employées
à fabriquer des canons pour la Marine. Jusqu'à la Révolution,
les canons fondus à Forgeneuve seront éprouvés à Ruelle, et
non plus à Rochefoi-t.

Le chapitre III de l'histoire de la fonderie de Ruelle étu
die le rôle de quelques fonderies secondaires pendant la Révo
lution et l'Empire. En réalité, M. Centurie, à cause de leurs
rapports avec Ruelle, est amené à citer les marchés et les
fournitures de canons et de gueuses de fonte de la plupart dos
forges du Périgord, quelques-unes fort éloignées des deux
fonderies royales, telles que Ans {La Boissière), Forgeneuve
{Saint-Cernin-de-Reilhnc), les Eyzies, la Mouline {Sainte-
Croix-de-Beanmont), et Plazac, dont certaines fondent des
gueuses, non seulement pour Ruelle, mais aussi pour la fon
derie d'Indret.

Quant à Forgeneuve, elle réussira, jusqu'à l'Empire, à fon
dre des petits calibres à un prix plus avantageux que Ruelle,
mais elle lui nuira bientôt en gênant ses approvisionnements.
Son dernier marché sera résilié en 1806 et ne sera jamais

renouvelé. En 1825, l'outillage et le matériel de ses deux fore-
ries démolies sera transporté à Ruelle, et les Domaines ven
dront Forgeneuve à M. Léonard Mousnier, le 14 mai 1870,
pour y installer un moulin à blé.

M. Secondât.

(4) Extrait des Registres du Conseil d'Etat. Acte d'échange
communiqué par M. André Martin.

Le Dvreeteur, G. Lavbrgnb.


